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RÉSUMÉ

À sa trente-sixième session, la Commission du développement social a
examiné deux thèmes dans le cadre de son ordre du jour restructuré et de son
programme de travail pluriannuel, à savoir le thème prioritaire "Promotion
de l’intégration sociale et de la participation de l’ensemble de la
population, y compris les groupes et personnes désavantagés et vulnérables"
et examen des plans et programmes d’action pertinents des organismes des
Nations Unies concernant la situation des groupes sociaux.

S’agissant du thème prioritaire, la Commission a adopté une résolution
dans laquelle elle a pris note du rapport du Secrétaire général à ce sujet et
a décidé d’adopter les conclusions convenues sur la promotion de l’intégration
sociale et de la participation de l’ensemble de la population, y compris les
groupes et personnes désavantagés et vulnérables et de les transmettre au
Conseil économique et social pour qu’il les examine et y donne suite comme il
convient lors de sa session de fond de 1998, ainsi qu’au Comité préparatoire
de la session extraordinaire de l’Assemblée générale en l’an 2000 consacrée à
un examen et une évaluation d’ensemble de la mise en oeuvre des résultats du
Sommet mondial pour le développement social, y compris à la session
d’organisation du Comité (19-22 mai 1998) et à la Commission des stupéfiants
agissant en sa qualité d’organe préparatoire pour la session extraordinaire de
juin 1998 de l’Assemblée consacrée à la lutte contre la production, la vente,
la demande, le trafic et la distribution illicites de stupéfiants et de
substances psychotropes et les activités connexes à sa deuxième session
du 16 au 20 mars 1998.

Les conclusions convenues contiennent des recommandations concernant les
dispositions à prendre aux niveaux local, national, régional et international
en vue de promouvoir l’intégration sociale grâce à la sensibilisation des
gouvernements, la pleine participation dans la société, la non-discrimination,
la tolérance, l’égalité et la justice sociale; d’améliorer la protection
sociale, de réduire la vulnérabilité et d’augmenter les possibilités d’emploi
pour les groupes et personnes ayant des besoins spécifiques; ainsi que
concernant la violence, la criminalité et le problème des drogues illicites
et de l’abus des drogues en tant que facteurs de désintégration sociale.

Dans le contexte de son examen des plans et programmes d’action
concernant la situation des groupes sociaux, la Commission a examiné le
rapport du Secrétaire général sur les options concernant la future opération
d’examen et d’évaluation de l’application du Plan d’action international sur
le vieillissement et a décidé d’examiner ces questions plus avant lors de sa
trente-septième session sur la base d’informations complémentaires.

La Commission a aussi recommandé au Conseil économique et social
d’adopter un projet de décision par lequel le Conseil élargirait le mandat
du Groupe d’appui spécial officieux à composition non limitée chargé d’aider
la Commission du développement social à préparer l’Année internationale des
personnes âgées et changerait le nom de ce groupe d’appui pour l’appeler
Groupe consultatif pour l’Année internationale des personnes âgées tout en lui
conservant son caractère officieux et sa composition non limitée.
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La Commission a entendu des présentations spéciales faites par les
représentants nationaux sur le suivi du Sommet mondial pour le développement
social. Elle a tenu deux réunions-débats auxquelles des experts avaient été
invités à participer et établi un dialogue avec des organisations non
gouvernementales sur les thèmes prioritaires. La Commission a par ailleurs
procédé à un échange de vues avec le Directeur exécutif du Bureau du contrôle
des drogues et de la prévention du crime du Secrétariat de l’Organisation des
Nations Unies.

Enfin, la Commission a recommandé au Conseil économique et social
d’approuver son ordre du jour provisoire et la documentation de sa
trente-huitième session qui se tiendra en 1999.
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Chapitre I

QUESTIONS APPELANT UNE DÉCISION DE LA PART DU CONSEIL
ÉCONOMIQUE ET SOCIAL OU PORTÉES À SON ATTENTION

A. Projets de décision

1. La Commission du développement social recommande au Conseil économique et
social d’adopter les projets de décision suivants :

PROJET DE DÉCISION I

Activités du Groupe consultatif pour l’Année internationale
des personnes âgées *

Le Conseil économique et social décide :

a) Que le groupe d’appui spécial officieux à composition non limitée
chargé d’aider la Commission du développement social à préparer l’Année
internationale des personnes âgées, outre ses activités de sensibilisation et de
promotion de l’échange d’informations sur les préparatifs de l’Année
internationale entre les États, les organismes des Nations Unies et les
organisations non gouvernementales, servira de cadre consultatif officieux pour
l’examen des propositions et des initiatives nationales et internationales afin
de faciliter l’examen du point de l’ordre du jour relatif à l’Année
internationale au cours de la trente-septième session de la Commission;

b) De changer le nom du groupe d’appui et de l’appeler Groupe consultatif
pour l’Année internationale des personnes âgées tout en lui conservant son
caractère officieux et sa composition non limitée.

PROJET DE DÉCISION II

Rapport de la Commission du développement social sur
les travaux de sa trente-sixième session et ordre du
jour provisoire et documentation de la trente-septième

session de la Commission

Le Conseil économique et social :

a) Prend acte du rapport de la Commission du développement social sur les
travaux de sa trente-sixième session et fait siennes les décisions adoptées par
la Commission;

b) Approuve l’ordre du jour provisoire et la documentation de la trente-
septième session de la Commission, qui figurent ci-après.

* Pour l’examen, voir chap. II, par. 38 et 39.
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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET DOCUMENTATION DE
LA TRENTE-SEPTIÈME SESSION DE LA COMMISSION

DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Suivi du Sommet mondial pour le développement social :

La Commission étudiera les progrès réalisés dans l’application et le
suivi de la Déclaration de Copenhague sur le développement social et
du Programme d’action du Sommet mondial pour le développement social
et examinera à chacune de ses sessions les questions concernant la
promotion d’un environnement favorable au développement social, la
situation particulière de l’Afrique et des pays les moins avancés, le
renforcement des objectifs du développement social inclus dans les
programmes d’ajustement structurel, la mobilisation des ressources
nationales et internationales affectées au développement social et le
cadre de la coopération internationale, régionale et sous-régionale
pour le développement social.

a) Thèmes prioritaires :

i) Services sociaux pour tous;

ii) Mise en route de l’examen global de la suite donnée au Sommet;

b) Examen des plans et programmes d’action pertinents des organismes
des Nations Unies concernant la situation des groupes sociaux.

Conformément à des décisions antérieures de l’Assemblée, du Conseil
et de la Commission, celle-ci examinera, au titre du point 3 b) de
l’ordre du jour de sa trente-septième session, les questions touchant
le vieillissement, en particulier l’Année internationale des personnes
âgées (1999).

La Commission sera également saisie des documents issus de la
Conférence des ministres responsables de la jeunesse (Lisbonne,
8-12 août 1998).

Documentation

Rapport du Secrétaire général sur les services sociaux pour tous

Rapport du Secrétaire général sur la mise en route de l’examen global
de la suite donnée au Sommet mondial pour le développement social

Note du Secrétaire général transmettant les résultats de réunions de
travail d’experts

Note du Secrétaire général concernant l’Année internationale des
personnes âgées et les dispositions prises pour le suivi
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4. Questions relatives au programme et questions diverses :

a) Résultats et mise en oeuvre du programme;

b) Projet de programme de travail du Secrétariat pour l’exercice
biennal 2000-2001;

c) Institut de recherche des Nations Unies pour le développement
social.

Documentation

Note du Secrétaire général sur le projet de budget-programme proposé
pour l’exercice biennal 2000-2001

Note du Secrétaire général sur la nomination des membres du Conseil
d’administration de l’Institut de recherche des Nations Unies pour le
développement social

Rapport du Conseil d’administration de l’Institut de recherche des
Nations Unies pour le développement social

5. Ordre du jour provisoire de la trente-huitième session de la
Commission.

6. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa
trente-septième session.

B. Résolution et décisions portées à l’attention du Conseil

2. Les résolution et décisions suivantes, adoptées par la Commission du
développement social, sont portées à l’attention du Conseil économique et
social :

Résolution 36/1. Promotion de l’intégration sociale et de
la participation de l’ensemble de la
population, y compris les groupes et
personnes désavantagés et vulnérables *

La Commission du développement social ,

Ayant examiné le thème prioritaire de 1998, "Promotion de l’intégration
sociale et de la participation de l’ensemble de la population, y compris les
groupes et personnes désavantagés et vulnérables",

1. Prend note du rapport du Secrétaire général sur la promotion de
l’intégration sociale et de la participation de l’ensemble de la population,
y compris les groupes et personnes désavantagés et vulnérables 1;

* Pour l’examen, voir chap. II, par. 29 à 31.

1 E/CN.5/1998/2.
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2. Décide d’adopter les conclusions convenues suivantes et de les
transmettre au Conseil économique et social pour qu’il les examine à sa session
de fond de 1998 et y donne suite comme il convient;

3. Décide également de transmettre les conclusions convenues au Comité
préparatoire de la session extraordinaire de l’Assemblée générale prévue en
l’an 2000 consacrée à un examen et une évaluation d’ensemble de la mise en
oeuvre des résultats du Sommet mondial pour le développement social, y compris
à sa session d’organisation (19-22 mai 1998), ainsi qu’à la Commission des
stupéfiants à sa deuxième session (16-20 mars 1998), et ce en sa qualité
d’organe préparatoire de la session extraordinaire de l’Assemblée générale
consacrée à la lutte contre la production, la vente, la demande, le trafic et
la distribution illicites de stupéfiants et de substances psychotropes et les
activités connexes.

CONCLUSIONS CONVENUES SUR LA PROMOTION DE L’INTÉGRATION SOCIALE ET
DE LA PARTICIPATION DE L’ENSEMBLE DE LA POPULATION, Y COMPRIS LES

GROUPES ET PERSONNES DÉSAVANTAGÉS ET VULNÉRABLES

1. L’intégration sociale se réalise d’autant mieux qu’elle est étroitement
harmonisée avec les efforts visant à multiplier l’emploi productif et éliminer
la pauvreté, ces deux aspects se renforçant réciproquement.

2. La responsabilité de promouvoir l’intégration sociale incombe au premier
chef aux gouvernements. Il ne saurait y avoir véritablement de développement
social sans un engagement et des efforts collectifs de la part de la communauté
internationale. Dans ce contexte, la communauté internationale devrait
vigoureusement appuyer les efforts que déploient les pays en développement pour
résoudre leurs graves problèmes sociaux et économiques. Pour ce faire, la
participation de tous les pays, en particulier des pays en développement, à la
prise de décisions dans le domaine économique et social devrait être élargie et
renforcée.

3. La mondialisation de l’économie mondiale ouvre des perspectives et des
possibilités, mais elle présente aussi des risques et des incertitudes. Cette
mondialisation et l’interdépendance croissante dans les domaines économique,
social et écologique font que de plus en plus il est impossible aux pays,
agissant isolément, d’appliquer efficacement certaines des mesures qui
s’imposent, d’où la nécessité d’une coopération internationale. En outre, les
acteurs autres que les États, qui ont acquis une dimension mondiale — telles les
sociétés transnationales, les institutions financières privées et les
organisations non gouvernementales — ont un rôle important à jouer dans le
réseau naissant de coopération internationale.

4. La coopération et le partenariat mondiaux doivent être fondés sur les
principes d’égalité souveraine, de respect mutuel et des avantages réciproques.
Ils doivent prendre en considération le fossé qui sépare les niveaux de
développement des différents pays et la nécessité de réduire l’écart entre pays
développés et pays en développement. Conformément à l’engagement pris lors du
Sommet mondial pour le développement social, les pays demeurent tenus de
respecter leurs obligations touchant l’aide publique au développement (APD),
d’en accroître le montant ainsi que les flux de ressources provenant à la fois
du secteur public et du secteur privé vers les pays en développement, en
particulier les pays les moins avancés, afin de promouvoir leurs programmes de
développement social.
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5. Les pays à économie de transition, qui subissent des transformations
fondamentales sur le plan politique, économique et social, requièrent également
l’appui de la communauté internationale.

6. Lorsque la mondialisation a un impact négatif sur l’intégration sociale
— instabilité du marché du travail, appauvrissement, vulnérabilité accrue et
marginalisation des individus et des groupes — des mesures efficaces doivent
être prises aux niveaux local, national, régional et international pour
minimiser cet impact et promouvoir le développement social. Il faut également
s’employer à faire en sorte que la mondialisation offre des possibilités à tous
les pays, en particulier aux pays africains et aux pays les moins avancés.

7. Des partenariats entre les gouvernements, le secteur privé et la société
civile sont nécessaires pour promouvoir des pratiques commerciales éthiques,
notamment l’élaboration de codes de conduite volontaires qui contribueront à
assurer l’intégration sociale. Il faut inciter les organisations
internationales compétentes telles que l’Organisation internationale du Travail
(OIT), l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE), la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED),
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la
Banque mondiale à appuyer ce processus.

8. Il faut, pour que les politiques macroéconomiques axées sur la croissance
renforcent la cohésion sociale, réorienter le développement social, notamment
en accroissant au maximum le nombre des emplois productifs et en promouvant
l’intégration sociale.

9. Le développement social, en particulier l’élimination de la pauvreté,
facilite l’exercice de tous les droits de l’homme. Chaque pays doit promouvoir
l’intégration sociale en veillant au respect de tous les droits de l’homme et
des libertés fondamentales, de la diversité culturelle et religieuse et des
besoins spécifiques des groupes vulnérables et désavantagés, de la participation
démocratique et de la primauté du droit.

10. Le développement social exige que la personne humaine soit placée au centre
du développement; il doit être fondé sur la dignité et la valeur inhérentes de
la personne humaine. Il exige le respect de tous les droits et libertés
fondamentaux, y compris le droit au développement. Le développement social
facilite l’exercice de tous les droits de l’homme. En conséquence, la pauvreté
est une cause d’exclusion sociale. Un environnement économique favorable au
niveau international contribuerait à renforcer l’efficacité des politiques
nationales de développement social.

11. Le respect de tous les droits et libertés consacrés dans la Déclaration
universelle des droits de l’homme 2 représente une condition indispensable à la
réalisation du développement social. Chacun a droit à un ordre social et
international donnant pleinement effet aux droits et libertés énoncés dans la
Déclaration universelle des droits de l’homme.

12. L’intégration et le développement sociaux doivent être appréhendés de
manière globale et intégrée et s’attaquer aux causes profondes de l’exclusion
sociale et de la marginalisation.

2 Résolution 27 A (III) de l’Assemblée générale.
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13. L’intégration sociale exige aussi que l’on investisse dans les institutions
et le capital sociaux, que l’on renforce les réseaux sociaux, que l’on favorise
le consensus et que l’on développe les capacités individuelles et
organisationnelles, en particulier de ceux qui vivent dans la pauvreté ou sont
marginalisés de quelque autre manière. Les politiques en faveur de
l’intégration sociale devraient tenir compte de la diversité des cultures et
donc prévenir l’exclusion culturelle.

A. Promotion de l’intégration sociale grâce à la sensibilisation
des gouvernements, la pleine participation dans la société
la non-discrimination, la tolérance, l’égalité et la justice
sociale

14. Il appartient aux gouvernements de créer des conditions favorisant
l’approche participative, offrant à tous une capacité d’intervention et
dissuadant toutes les formes de discrimination, en particulier à l’égard des
femmes, des minorités et des groupes et des personnes désavantagés et
vulnérables.

15. Pour renforcer l’intégration sociale, la justice sociale et la pleine
participation, il importe en particulier que les pays se dotent de gouvernements
davantage à l’écoute de la population, qui soient représentatifs, transparents
et responsables.

16. Il existe plusieurs formes et modes de participation. La participation
doit être encouragée à tous les niveaux — national, régional et international.
Il est essentiel que le citoyen prenne part aux activités communautaires ainsi
qu’à la conduite des affaires publiques aux niveaux local et national.

17. Pour promouvoir la pleine participation, il importe particulièrement
d’habiliter les communautés au niveau local, notamment par la décentralisation.
Les gouvernements sont encouragés à renforcer les capacités d’intervention des
collectivités locales et des pouvoirs locaux, ainsi qu’à faciliter la
participation des individus dans tous les domaines qui les touchent.

18. Le bénévolat, en particulier les activités d’organisations non
gouvernementales et des groupes de solidarité, joue un rôle important dans la
prestation et l’amélioration des services et dans le renforcement de la
mobilisation aux niveaux local et national et doit être encouragé et reconnu, et
le savoir et les compétences accumulés dans le cadre de ces activités doivent
notamment être dûment pris en considération.

19. Pour édifier des sociétés mieux intégrées, il faut élaborer plus
attentivement les politiques visant à promouvoir le développement social et
l’intégration sociale en créant des mécanismes qui permettent de prendre en
compte tous les points de vue et fassent appel à la participation de tous, et en
particulier à celle des personnes vulnérables et marginalisées.

20. Des conditions propices à la création et au développement d’organisations
représentatives de la société civile à tous les niveaux ainsi qu’à leur
interaction dynamique avec les institutions publiques contribuent fortement à
renforcer la participation, le contexte national étant chaque fois pris en
compte.

21. Dans la définition des politiques et des programmes visant à promouvoir une
"société pour tous", deux considérations doivent être déterminantes en ce qui
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concerne l’action en faveur de la participation de tous les individus et
groupes, à savoir que, d’une part, tous les membres de la société sont
interdépendants et, d’autre part, que l’individu doit connaître un
épanouissement continu, conception qui fait ressortir l’importance de la
contribution productive que chacun, tout au long de son existence, peut apporter
à la société.

22. À cet égard, la célébration en 1999 de l’Année internationale des personnes
âgées permettra à tous les protagonistes, à tous les niveaux, de prendre des
mesures concrètes en vue de la pleine intégration et à la continuation de la
participation des personnes âgées, rapprochant ainsi l’objectif d’une "société
pour tous les âges".

23. La famille est l’unité de base de la société et, en tant que telle, devrait
être renforcée. Elle a droit à une protection et à un soutien dans tous les
domaines. Dans différents systèmes culturels, politiques et sociaux, il existe
diverses formes de famille. Il faut respecter les droits, les capacités et les
responsabilités des membres de la famille.

24. Il faudrait aider la famille dans le rôle qu’elle joue en tant que soutien
affectif, éducatif et matériel en contribuant à l’intégration sociale. Il
s’agira notamment a) d’encourager des politiques sociales et économiques propres
à satisfaire les besoins des familles et des personnes qui les composent,
notamment les plus défavorisées et les plus vulnérables d’entre elles, en
prêtant une attention particulière aux soins à donner aux enfants; b) d’offrir
aux différents membres de la famille des possibilités de comprendre et d’assumer
leurs responsabilités sociales; c) de promouvoir le respect mutuel, la tolérance
et la coopération au sein de la famille et de la société; d) de favoriser un
partenariat, sur un pied d’égalité, entre hommes et femmes dans la famille.

25. Lorsque les structures familiales se désagrègent ou sont anéanties,
notamment dans le cas de conflits ou du fait d’une extrême pauvreté ou de
catastrophes naturelles et lorsque le regroupement des familles est impossible,
il importe de promouvoir une protection de remplacement, en gardant toujours à
l’esprit les meilleurs intérêts de ceux qui ont besoin de cette protection.

26. La participation sous diverses formes, notamment par l’action syndicale ou
l’actionnariat, à l’emploi productif et aux autres activités économiques ainsi
qu’à la prise de décisions économiques, est essentielle au bien-être des
individus et à l’intégration sociale. Des mesures importantes devront être
prises à cet égard, y compris en ce qui concerne la création et la croissance
des petites et moyennes entreprises, l’accroissement des possibilités d’emploi
dans le secteur non structuré et de sa productivité ainsi que le développement
de l’actionnariat.

27. Les gouvernements devraient améliorer la qualité du travail et de l’emploi
en protégeant et en favorisant le respect des droits fondamentaux des
travailleurs, notamment en interdisant le travail forcé et le travail des
enfants, en respectant la liberté d’association, la liberté de constituer des
syndicats et de mener des négociations collectives, l’égalité des salaires entre
hommes et femmes pour un travail de valeur égale et en abolissant la
discrimination dans l’emploi, appliquer pleinement les conventions de
l’Organisation internationale du Travail (OIT) dans le cas des États qui y sont
parties et tenir compte des principes qui y sont énoncés dans le cas des autres
États afin de réaliser une croissance économique réellement soutenue et un
développement véritablement durable.
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28. Des régimes fiscaux équitables, efficaces et rationnels contribuent
utilement à l’édification de sociétés plus intégrées tant en raison de leurs
effets sur la redistribution des revenus que des ressources et de l’intérêt
qu’ils génèrent pour le renforcement des services publics et des systèmes de
protection sociale.

29. La démarginalisation des femmes et leur participation active sont
essentielles à l’intégration sociale. Les politiques devraient veiller à
assurer l’égalité des sexes en favorisant l’évolution des états d’esprit et des
pratiques, en préconisant la promotion et la pleine participation des femmes à
la vie sociale, économique et politique, en rétablissant l’équilibre entre
hommes et femmes dans le processus de prise de décisions à tous les niveaux et
en encourageant l’accès à la propriété des ressources et aux postes à
responsabilité. Il faut lutter activement contre les attitudes discriminatoires
et les stéréotypes. Dans ce contexte, les politiques et programmes ayant pour
objectif de donner aux femmes et aux hommes les moyens d’allier vie
professionnelle et vie familiale sont déterminants.

30. L’éducation est un élément moteur de la participation et un puissant
facteur d’intégration sociale. L’accès pour tous, sur un pied d’égalité, à une
éducation et une formation de qualité est crucial pour faciliter un
apprentissage permanent tout au long de la vie. L’éducation devrait également
promouvoir la tolérance, l’acceptation et le respect de la diversité culturelle
ainsi que la solidarité.

31. L’information n’est pas seulement un élément essentiel. L’accès à
l’information est un aspect primordial de la pleine participation à tous les
domaines de la vie, y compris l’économie mondiale. Il est nécessaire de
formuler des politiques préconisant de nouvelles approches rentables, non
discriminatoires et participatives en ce qui concerne la création, la diffusion
et l’exploitation de l’information. Afin d’éviter que l’écart ne se creuse
entre ceux qui ont accès à l’information et les autres, en particulier l’écart
entre pays développés et pays en développement, il convient de formuler des
stratégies privilégiant et encourageant les investissements adéquats, notamment
l’accès aux technologies afin d’assurer à tous l’égalité des chances. Dans ce
contexte, des mesures doivent être prises en vue de promouvoir l’accès des pays
en développement aux nouvelles "autoroutes de l’information".

32. Les médias constituent un instrument pour l’exercice de la liberté
d’opinion et d’expression et doivent pouvoir répondre aux attentes de tous les
individus. L’accès de tous à l’information, en particulier les groupes
désavantagés et marginalisés, est primordial pour assurer une participation
accrue à tous les domaines d’activité. Des médias ayant accès à diverses
sources d’information libres, pluralistes, conscients de leurs responsabilités à
l’égard de la société, et qui puissent préserver la diversité des opinions et en
tenir compte, sont essentiels à l’édification de sociétés intégrées. Cette
condition est tout aussi essentielle sur le plan national que sur le plan
international.

33. Dans leurs efforts visant à stimuler l’intégration des objectifs du
développement social aux niveaux local, national et international, les
gouvernements, le secteur privé et la société civile sont encouragés à évaluer
les effets de leurs initiatives sur l’intégration sociale et le développement
social grâce, notamment, à des analyses des incidences sociales, à des audits
sociaux et à des évaluations de suivi.
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34. L’aide bilatérale et multilatérale ainsi que la coopération technique
devraient être fondées sur un principe participatif et adaptées en fonction de
chaque pays. La concertation entre les partenaires du développement devrait
être guidée par un sentiment de respect mutuel.

35. Dans le contexte de la mondialisation, le système des Nations Unies et la
communauté internationale, notamment les institutions financières
internationales, doivent examiner plus avant les conséquences sociales et leurs
politiques et programmes.

36. Les commissions régionales jouent un rôle important dans l’application du
Programme d’action du Sommet mondial pour le développement social 3. Dans le
cadre de leurs mandats, elles sont priées d’organiser des réunions afin de
préparer l’examen mondial du suivi de l’application du programme d’action du
développement social à la session extraordinaire de l’Assemblée générale en
l’an 2000.

37. La Commission du développement social encourage les gouvernements à
fournir, volontairement, des informations concernant des méthodes et initiatives
participatives spécifiques à différents niveaux. Le Secrétaire général est prié
de diffuser largement ces informations pour permettre à la Commission d’examiner
périodiquement les enseignements tirés de l’expérience acquise.

B. Améliorer la protection sociale, réduire la vulnérabilité
et augmenter les possibilités d’emploi pour les groupes
et personnes ayant des besoins spécifiques

38. Les politiques visant à réduire la vulnérabilité doivent se fonder sur une
bonne compréhension de la pauvreté et de l’exclusion sociale. Elles devraient
viser non seulement à assurer une protection sociale, mais aussi à aider les
populations à s’affranchir de la pauvreté.

39. Les politiques et programmes de développement social doivent instaurer un
environnement propice aux groupes désavantagés, vulnérables et marginalisés, en
particulier aux pauvres, en tenant compte de leurs besoins et de leurs intérêts,
en leur assurant un accès égal et des possibilités égales, favorisant ainsi leur
contribution au développement national.

40. Il faudrait, grâce à des approches participatives, tirer parti des
expériences des personnes pauvres et marginalisées afin d’accroître l’efficacité
des politiques et programmes visant à répondre aux besoins de ces groupes.

41. Pour améliorer la protection sociale, il est indispensable d’assurer la
sécurité alimentaire, la fourniture de soins de santé primaires adéquats et
l’accès à l’eau, à l’assainissement, au logement, à l’éducation et à des
ressources telles que la terre et le crédit, ainsi que la possibilité, notamment
pour les groupes vulnérables, désavantagés et marginalisés de participer à la
vie communautaire.

42. Lorsque des systèmes officiels de protection sociale existent ou peuvent
être mis en place, ils doivent jouer un rôle de premier plan dans la lutte

3 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague,
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.8),
chap. I, résolution 1, annexe II.
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contre la vulnérabilité et dans la promotion de l’emploi. Ils devraient être
étendus, renforcés et ciblés de façon à répondre de manière adéquate aux besoins
des groupes vulnérables, désavantagés et marginalisés et, le cas échéant, être
modernisés et réformés pour faire face à l’évolution de la situation. Tous les
gouvernements devraient, autant que possible, mettre en place des filets de
sécurité sociale pour ceux qui ont besoin d’appui et de soins, ou les renforcer.

43. Les mécanismes de protection sociale fondés sur la solidarité jouent un
rôle de premier plan dans la lutte contre la vulnérabilité et la promotion de
l’emploi, et devraient être renforcés par les gouvernements. Les filets de
sécurité sociale pour tous constituent un élément essentiel de ces mécanismes.

44. Il importe de poursuivre la mise en place et le renforcement des
partenariats afin de permettre à la société civile et au secteur privé de
collaborer avec les pouvoirs publics à l’application de politiques et programmes
visant à réduire la vulnérabilité.

45. Les politiques visant à réduire la vulnérabilité devraient permettre de
renforcer les réseaux et organisations communautaires, y compris la famille, en
reconnaissant l’appui indispensable qu’ils peuvent apporter.

46. La communauté internationale devrait aider les pays en développement, sur
leur demande, à renforcer leur capacité d’élaboration et d’application de
politiques et programmes visant à éliminer les obstacles auxquels se heurtent
les groupes vulnérables et marginalisés et à favoriser leur participation à tous
les aspects de la société.

47. Les stratégies et politiques de lutte contre la vulnérabilité devraient
déboucher sur l’exécution de programmes qui tiennent compte des conditions
particulières existant à cet égard dans les zones rurales et urbaines.

48. Il faudrait redoubler d’efforts pour sensibiliser l’opinion publique à la
nécessité d’un accès et d’une participation accrus des personnes et groupes
vulnérables dans le but d’accroître la cohésion des sociétés.

49. La croissance de l’emploi productif est indispensable pour éliminer la
pauvreté, l’une des principales causes de l’exclusion sociale dans tous les
pays. Il faudrait donc élaborer des stratégies tenant compte des besoins et des
compétences spécifiques aux divers groupes en vue d’accroître la création
d’emplois productifs et de programmes d’activités rémunératrices.

50. L’efficacité et la pertinence des programmes de microcrédit en tant
qu’instrument viable de lutte contre la pauvreté, de création d’emplois
productifs et de moyens de subsistance durables, et instrument d’émancipation
des femmes et d’autres groupes marginalisés sont bien connues. Il faudrait donc
promouvoir activement ces programmes au niveau national en vue de l’émancipation
des pauvres et de groupes marginalisés et de leur intégration au système
économique et politique général de la société. À cet égard, l’appui de la
communauté internationale est indispensable.

51. Les gouvernements devraient prendre des mesures, le cas échéant en
collaboration avec les employeurs et les syndicats, pour mettre fin à la
discrimination en matière d’emploi à l’égard des groupes et des personnes
vulnérables, désavantagés et marginalisés. Les politiques devraient prendre en
compte les besoins particuliers des groupes les plus vulnérables sur le marché
du travail et leur offrir des possibilités de développer leurs compétences et
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d’en acquérir de nouvelles. Les politiques en matière de travail doivent en
particulier tenir compte de leurs besoins, en prévoyant notamment l’égalité de
rémunération, des horaires souples, une protection adéquate des travailleurs à
temps partiel, l’accès à l’information et à la formation ainsi que l’adhésion à
un syndicat.

52. Dans les pays où le taux de chômage des jeunes est élevé, il faut redoubler
d’efforts pour créer des possibilités d’emplois réels à leur intention.

53. Il faudrait s’attacher à adapter les conditions de travail aux
responsabilités familiales, tant pour les hommes que pour les femmes, notamment
grâce à des garderies abordables, à l’appui aux familles et à des horaires
souples.

54. Il faut officiellement reconnaître la valeur de tout travail non rémunéré
d’utilité sociale et des activités bénévoles de manière à faire prendre
conscience de l’importance de ces activités, en particulier eu égard à la
réduction de la vulnérabilité et de ses conséquences. Il faut renforcer les
initiatives visant à mettre au point des méthodes appropriées à cette fin.

55. Dans les pays où le secteur non structuré de l’économie est important, des
mesures propres à promouvoir un environnement propice à son développement sont
cruciales. Il faudrait donc encourager et promouvoir la création d’emplois
indépendants, des programmes d’auto-assistance et des modes de subsistance
productifs et durables, ainsi que le développement de coopératives et petites
entreprises et l’accès au microcrédit, notamment des groupes vulnérables et
marginalisés afin d’accroître leur autonomie.

56. L’élimination du travail des enfants devrait se réaliser dans le contexte
d’un programme plus vaste dans le cadre duquel la société offre de nouvelles
possibilités d’assistance ou de nouvelles possibilités économiques. L’OIT, en
coopération étroite avec l’UNICEF et d’autres institutions des Nations Unies,
appuie les efforts nationaux visant à éliminer le travail des enfants. Un
apport financier soutenu de la part de la communauté des donateurs à l’appui du
Programme international pour l’abolition du travail des enfants de l’OIT est
particulièrement important. L’OIT devrait poursuivre sa tâche normative sur le
travail des enfants en incitant les États à ratifier et appliquer la Convention
No 138 concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi 4. Les gouvernements
devraient appuyer l’OIT dans la tâche qu’elle a entreprise de rédiger une
nouvelle convention sur l’élimination des formes les plus intolérables du
travail des enfants.

57. L’éducation des enfants, de type classique ou non classique, et la
stimulation du développement dès le plus jeune âge, constituent un moyen de
réduire la vulnérabilité et de promouvoir l’intégration sociale en dotant tous
les enfants des compétences fondamentales qui leur donneront une base solide
pour des études plus poussées. La fourniture de suppléments nutritifs et de
soins de santé primaires aux enfants ainsi que la vaccination, tant à l’école
maternelle qu’à l’école primaire, sont nécessaires pour leur faire prendre un
meilleur départ dans la vie.

4 Voir Organisation internationale du Travail, Conventions et
recommandations internationales du travail , vol. II, 1952-1976 (Genève, Bureau
international du Travail, 1996).
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58. Il faut en particulier veiller à ce que tous acquièrent les compétences de
base pour lire, s’exprimer et compter, et doter toute la population des moyens
de s’adapter à l’évolution technologique, économique et sociale. L’accès à
l’éducation permanente est déterminante pour maintenir et accroître les
possibilités d’emploi.

59. Les programmes d’enseignement général à tous les niveaux, depuis
l’enseignement préscolaire, devraient favoriser la compréhension mutuelle, la
tolérance et la communication interculturelle.

60. Il faut assurer à toutes les personnes handicapées des possibilités égales
en matière d’éducation à tous les niveaux.

61. Les pouvoirs publics, à tous les niveaux, devraient prendre les mesures
appropriées pour réduire le taux d’abandons scolaires en adoptant une approche
globale soucieuse d’équité entre les sexes pour lutter contre les causes et y
trouver des solutions.

62. Les activités culturelles, les services communautaires et le sport figurent
parmi les activités qui favorisent l’intégration de personnes de tous âges dans
la société, et devraient être encouragés et favorisés.

63. Les commissions régionales sont invitées, dans le cadre de leur mandat, à
étudier plus avant les questions liées à la vulnérabilité, y compris ses liens
avec la discrimination à l’égard des groupes vulnérables, désavantagés et
marginalisés.

C. Violence, criminalité et problèmes des drogues
illicites et de l’abus des drogues en tant que
facteur de désintégration sociale

64. La violence, la criminalité et le problème des drogues illicites
constituent pour la cohésion sociale de toutes les sociétés de graves dangers
dont la prévention et l’élimination requièrent des politiques et des programmes
précis. Ces politiques et programmes doivent s’inscrire dans une stratégie de
développement social et économique, supposant non seulement que l’on adopte des
mesures énergiques pour faire face à ces problèmes, mais encore que l’on cherche
à en comprendre les causes et à les éliminer.

65. Les femmes sont particulièrement exposées à la violence, en particulier à
toutes les formes de harcèlement et d’exploitation sexuels. La violence contre
les femmes est une violation de leurs droits et libertés fondamentaux. Toutes
les formes de violence, y compris la violence exercée dans le cadre familial
contre les femmes et les enfants, la violence contre les personnes âgées, les
migrants et les autres minorités et la violence contre les personnes
handicapées, sont une entrave à leur épanouissement et à la pleine jouissance de
leurs droits fondamentaux et compromettent l’accès à l’égalité.

66. Les pauvres, et parmi eux surtout les femmes et les enfants, sont souvent
les plus exposés à toutes les formes de violences et de sévices, notamment à la
violence familiale, à la traite à des fins de travail et d’exploitation
sexuelle, à la criminalité et aux conflits civils. Il faudrait faire en sorte
que les systèmes judiciaires, les organes chargés d’assurer le respect des lois
et les services publics soient, dans la pratique, totalement accessibles à tous.
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67. Les conséquences de l’abus de drogues sont différentes pour les femmes et
pour les hommes. Les stratégies internationales et nationales axées sur l’abus
de drogues licites et illicites doivent tenir compte de ces différences. La
participation des femmes à la planification et à l’exécution des programmes de
prévention de l’abus des drogues est la garantie que les questions intéressant
spécialement les femmes seront dûment prises en compte. En ce qui concerne la
consommation de drogues, il faut obtenir davantage de données ventilées par sexe
et approfondir les recherches sur les différences entre les hommes et les
femmes. Les centres de soins et de réadaptation des drogués doivent accueillir
les hommes et femmes sans discrimination.

68. Les innovations en matière de communications, de transports et de
technologie ont mondialisé la violence, la criminalité et le problème des
drogues illicites.

69. Bien que la prévention de la criminalité et la justice pénale incombent en
premier lieu aux autorités nationales, l’expansion et l’internationalisation de
la violence, de la criminalité et des activités liées aux drogues illicites sont
telles que la coopération et la coordination internationales sont devenues
indispensables à l’élaboration et à la mise en oeuvre de solutions véritables.

70. Les pays en développement ont un combat majeur à livrer, car ils se
heurtent aussi au manque de ressources, à l’analphabétisme, au chômage et au
sous-emploi, et à la stagnation de leurs économies, problèmes qui rendent
indispensable la fourniture d’une aide internationale sous diverses formes. Ils
ont absolument besoin d’une assistance pour atténuer la pression s’exerçant sur
leur administration nationale, dans le cadre de l’appui à l’instauration du
cadre juridique international et de la coopération à l’application des lois.
Une assistance technique devrait également leur être fournie en vue de
l’application effective des instruments juridiques.

71. C’est à chaque État qu’il incombe en premier lieu de parer à la
désintégration des structures sociales qui pouvaient autrefois dissuader
l’individu de s’adonner à l’abus, au trafic ou à la culture et à la production
illicites des drogues. Une structure sociale plus cohérente et des possibilités
plus nombreuses d’avoir accès à un emploi et d’avoir un revenu licites peuvent
améliorer la qualité de la vie des individus et constituer le meilleur moyen de
prévenir l’abus et/ou le trafic des drogues. La coopération internationale a un
rôle essentiel à jouer à l’appui des efforts déployés à l’échelle nationale.

72. Toutes les stratégies visant à venir à bout du fléau de la drogue doivent
reposer sur une démarche équilibrée qui envisage le problème sous ses multiples
aspects, le but étant de renforcer la coopération internationale face à ce
problème dans le cadre de la Convention des Nations Unies contre le trafic
illicite des stupéfiants et des substances psychotropes de 1988 5 et d’autres
conventions et instruments internationaux pertinents. Les énormes ressources
financières et humaines dont bénéficie le commerce illicite des drogues et qui
dans de nombreux cas dépassent celles des gouvernements, ont rendu impératives
la coopération et la coordination internationales propres à assurer l’efficacité
de toute stratégie de lutte contre la drogue. Il faudrait, dans toute la mesure

5 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour
l’adoption d’une Convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de
substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 décembre 1988 , vol. I
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.94.XI.5).
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possible, fournir aux pays touchés l’assistance, notamment technique, dont ils
ont besoin pour renforcer la capacité des services de répression chargés de la
lutte contre les drogues illicites.

73. L’application du principe du partage des responsabilités doit être au coeur
des efforts d’ensemble faits en matière de contrôle international des drogues.

74. Toute démarche visant à apporter une solution au problème des stupéfiants,
y compris les cultures illicites, doit avant tout faire appel à d’autres formes
de développement intégré. Elle doit promouvoir l’application de mesures
participatives et de développement économique et social dans les pays touchés,
notamment la substitution des cultures, et, le cas échéant, l’application des
lois.

75. L’abus des drogues chez les jeunes est en progression dans la plupart des
régions du monde, la situation étant particulièrement grave chez les jeunes
socialement désavantagés. Le soutien familial dans un environnement stable peut
fournir une protection vitale contre l’abus des drogues, en particulier chez les
mineurs. Il n’en demeure pas moins que la jeunesse peut jouer un rôle actif
dans la prévention de l’abus des drogues. La culture des jeunes peut se prêter
à un travail de sensibilisation. Toutes les technologies de l’information, y
compris Internet, devraient servir à diffuser des informations sur les méfaits
de l’abus des drogues et sur les possibilités de prise en charge de ces
victimes.

76. L’éducation est un autre élément important de la prévention de l’abus des
drogues chez les enfants et chez les jeunes. Il faudrait encourager les
établissements d’enseignement à adopter des programmes scolaires qui abordent la
question de la toxicomanie et à distribuer des manuels de classe conçus dans
cette optique. Les écoles devraient également créer des groupes de soutien à
l’intention des étudiants et des parents et donner aux enseignants la formation
nécessaire. Des activités extrascolaires, notamment culturelles ou sportives,
devraient être proposées aux étudiants pour occuper leur temps libre et les
encadrer. Des programmes spéciaux devraient être élaborés à l’intention des
jeunes hors du système d’enseignement classique.

77. Les jeunes devraient pouvoir s’exprimer sur leurs idées et leurs problèmes
face à la consommation des drogues et à la toxicomanie et participer à la
recherche de solutions efficaces.

78. Un travail de formation et d’information doit être effectué pour venir en
aide aux travailleurs alcooliques ou toxicomanes. Pour assurer leur
réadaptation, il faudrait donner aux toxicomanes une formation professionnelle
qui leur permette de trouver un emploi et de mieux s’insérer dans la société.

79. Les politiques de prévention, de traitement, de réadaptation et de
réinsertion sociale devraient également avoir pour objectif de donner aux
médecins et aux travailleurs sociaux qui sont en contact avec les toxicomanes
une formation adéquate. Pour mieux prévenir et bien prendre en charge leurs
malades, il leur faut connaître les effets immédiats et à long terme de l’abus
des drogues sur la santé physique et mentale et sur la vie sociale des usagers
des drogues, et pouvoir diffuser des informations sur les traitements qui
conviennent le mieux à leurs patients et sur les organismes spécialisés auxquels
ceux-ci peuvent s’adresser.
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80. Les médias devraient jouer un plus grand rôle dans les campagnes
d’information sur les dangers de l’abus des drogues et la toxicomanie.

81. La société civile, notamment les organisations non gouvernementales et les
organisations communautaires, est presque partout le partenaire de choix des
gouvernements dans la lutte antidrogue. Ces organisations sont particulièrement
actives dans les domaines de la prévention, de la réadaptation et de la
réinsertion sociale. Dans de nombreux pays, les organisations non
gouvernementales sont les premières à offrir abri et conseils aux victimes de la
violence. Il faut continuer à les soutenir dans leur action.

82. Il faudrait encourager les organismes pertinents des Nations Unies, en
particulier le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des
drogues (PNUCID), à recueillir systématiquement des données ventilées par sexe
et à mener des recherches sur l’impact social et les causes profondes de la
toxicomanie. Cette tâche nécessite une coopération étroite entre les organes,
fonds et programmes pertinents du système des Nations Unies ainsi qu’avec
d’autres institutions compétentes. Le PNUCID a un rôle important à jouer en
fournissant une assistance technique en vue de réduire la demande. Dans ce
contexte, il faudrait encourager l’échange des meilleures pratiques aux niveaux
sous-régional, régional et international.

83. La Commission se félicite de la tenue en juin 1998 de la session
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à la lutte contre la
production, la vente, la demande, le trafic et la distribution illicites des
stupéfiants et des substances psychotropes et les activités connexes, et incite
la communauté internationale à assurer le succès des débats en se faisant
représenter à un haut niveau. Elle se réjouit de la décision déjà prise par
plusieurs chefs d’État et de gouvernement de participer à la session
extraordinaire.

Décision 36/101. Options concernant la future opération d’examen
et d’évaluation de l’application du Plan d’action
d’action international sur le vieillissement *

La Commission du développement social,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général relatif aux options
concernant la future opération d’examen et d’évaluation de l’application du Plan
d’action international sur le vieillissement 6, décide :

a) De prendre acte du rapport du Secrétaire général;

b) De souligner l’importance que l’amélioration de la collecte de données
concernant le vieillissement présente pour l’opération d’examen et d’évaluation;

c) De souligner la nécessité d’une méthode plus clairement définie et
sensiblement améliorée de suivi de l’application du Plan d’action international

* Pour le compte rendu des débats, voir chap. II, par. 40 et 41.

6 E/CN.5/1998/3.
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sur le vieillissement 7, ce qui peut impliquer le renforcement, la reformulation
ou la modification de la méthode actuelle;

d) De souligner la nécessité de tenir compte des sexospécificités dans le
processus d’examen et d’évaluation du Plan d’action;

e) De prendre note de la réorganisation du Département des affaires
économiques et sociales du Secrétariat de l’ONU et des possibilités accrues de
synergie qu’elle offre, notamment en permettant de tirer meilleur parti des
informations, des compétences techniques, des moyens statistiques et des
capacités de recherche et d’assistance technique dont dispose déjà le
Département;

f) De prier le Secrétaire général d’étudier les moyens d’exploiter ces
possibilités pour renforcer la capacité du Secrétariat s’agissant d’examiner
l’application du Plan d’action;

g) De prier le Département des affaires économiques et sociales de
poursuivre ses contacts avec le Programme des Nations Unies pour le
développement afin d’étudier, entre autres, la possibilité d’utiliser dans le
Rapport mondial sur le développement humain un indicateur de développement
associé au vieillissement;

h) D’inviter le Département des affaires économiques et sociales à
formuler des propositions concernant l’élaboration d’une base de données sur
Internet consacrée aux politiques et aux programmes concernant le vieillissement
afin que la Commission puisse les examiner plus avant;

i) De prier le Secrétaire général de lui présenter à sa trente-septième
session un rapport sur les mesures prises pour appliquer la présente décision et
sur d’autres options permettant d’améliorer sensiblement la fiabilité, la
validité et le caractère pratique de l’opération actuelle d’examen et
d’évaluation, l’accent étant mis en particulier sur les priorités identifiées
lors des discussions préparatoires en cours en vue de l’Année internationale des
personnes âgées.

Décision 36/102. Documents examinés au titre du suivi
du Sommet mondial pour le développement
social

La Commission du développement social prend note des documents suivants :

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l’Atelier
d’experts sur la participation et la justice sociale, tenu à Londres du
29 septembre au 3 octobre 1997 (E/CN.5/1998/4);

b) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l’Atelier
d’experts sur les moyens de renforcer la protection sociale et de réduire la
vulnérabilité, Siège de l’Organisation des Nations Unies, 10-14 novembre 1997
(E/CN.5/1998/5).

7 Rapport de l’Assemblée mondiale sur le vieillissement, Vienne,
26 juillet-6 août 1982 (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.82.I.16), chap. VI, sect. A.

- 16 -



Chapitre II

SUIVI DU SOMMET MONDIAL POUR LE DÉVELOPPEMENT SOCIAL

1. La Commission du développement social a examiné le point 3 de son ordre du
jour (Suivi du Sommet mondial pour le développement social) : a) Thème
prioritaire : "Promotion de l’intégration sociale et de la participation de
l’ensemble de la population, y compris les groupes et personnes désavantagés et
vulnérables"; b) Examen des plans et programmes d’action pertinents des
organismes des Nations Unies concernant la situation des groupes sociaux) de
sa 1re à sa 14e séance, du 10 au 13 et du 17 au 20 février 1998. Elle était
saisie des documents suivants :

a) Rapport du Secrétaire général sur la promotion de l’intégration
sociale et de la participation de l’ensemble de la population, y compris les
groupes et personnes désavantagés et vulnérables (E/CN.5/1998/2);

b) Rapport du Secrétaire général sur les options concernant la future
opération d’examen et d’évaluation du Plan d’action international sur le
vieillissement (E/CN.5/1998/3);

c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l’Atelier
d’experts sur la participation et la justice sociale (E/CN.5/1998/4);

d) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l’Atelier
d’experts sur les moyens de renforcer la protection sociale et de réduire la
vulnérabilité (E/CN.5/1998/5);

e) Lettre datée du 3 février, adressée au Président de la Commission du
développement social par le Représentant permanent de la République dominicaine
auprès de l’Organisation des Nations Unies, transmettant un texte intitulé
"Projet de déclaration d’interdépendance" (E/CN.5/1998/6).

2. À la 1re séance, le 10 février 1998, le Président provisoire, M. Ion Gorita
(Roumanie), a fait une déclaration liminaire.

3. À la même séance, le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et
sociales a fait un exposé devant la Commission.

4. Toujours à la même séance, le Directeur de la Division des politiques
sociales et du développement social du Département des affaires économiques et
sociales a fait une déclaration liminaire.

5. À la 14e séance, le 20 février, le Président a fait la déclaration
suivante : "Je croix comprendre que la Commission souhaite transmettre les
documents ci-après au Comité préparatoire de la session extraordinaire de
l’Assemblée générale chargée, en 2000, de procéder à un examen et une évaluation
d’ensemble de la mise en oeuvre des résultats du Sommet mondial pour le
développement social , à a session d’organisation (19-22 mai 1998) : résolution
S-1996/1, intitulée "Stratégies et mesures pour éliminer la pauvreté" 1, adoptée
par la Commission du développement social à sa session extraordinaire en 1996;
et b) résolution 35/2, intitulée "Emploi productif et modes de subsistance

1 Documents officiels du Conseil économique et social, 1996, Supplément
No 9 (E/1996/29), chap. I, sect. C, résolution S-1996/1.
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durables" 2, adoptée par la Commission à sa trente-cinquième session en 1997 et
dans laquelle la Commission a décidé d’adopter ses conclusions concernant
l’emploi productif et les modes de subsistance durables.

Promotion de l’intégration sociale à l’aide des moyens
suivants : sensibilisation des gouvernements, pleine
participation dans la société, non discrimination,

tolérance, égalité et justice sociale

6. La Commission a examiné le point 3 a) de son ordre du jour de ses 3e à 6e
et 8e à 11e séances, ainsi qu’à ses 13e et 14e séances, les 11, 12, 17, 18 et
20 février.

7. À la 3e séance, le 11 février, des déclarations ont été faites par les
représentants des pays ci-après : Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord (au nom des États Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union
européenne et au nom de la Bulgarie, Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lituanie,
la Pologne, la République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie),
Indonésie (au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont
membres du Groupe des 77), États-Unis d’Amérique, Chine, République dominicaine,
Jamaïque, Norvège, Venezuela, Népal et Pays-Bas.

8. À la même séance, l’observateur de l’Algérie a fait une déclaration.

9. À la même séance, les observateurs de la Banque mondiale et de
l’Organisation internationale du Travail ont fait des déclarations.

10. Toujours à la même séance, l’observateur de l’Association mondiale des
entrepreneurs pour le Sommet social, organisation non gouvernementale, a fait
une déclaration.

11. À la 4e séance, le 11 février, des déclarations ont été prononcées par les
représentants d’El Salvador, du Canada et de la République de Corée.

12. L’observateur de la Commission économique pour l’Amérique latine et les
Caraïbes a fait une déclaration.

13. Des déclarations ont été prononcées par les observateurs de la Fondation
pour les droits de la famille, la Fédération internationale des centres sociaux
et communautaires, Mani Tese ’76 et l’Organisation des femmes pour
l’environnement et le développement, organisations non gouvernementales dotées
du statut consultatif auprès du Conseil économique et social.

14. À la 5e séance, le 12 février, les représentants de la France, de la
Roumanie et du Chili ont fait des déclarations.

15. À la même séance, l’observateur de l’Organisation des Nations Unies pour
l’éducation, la science et la culture a fait une déclaration.

16. Toujours à la 5e séance, l’observateur de Gray Panthers, organisation non
gouvernementale dotée du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social, a prononcé une déclaration.

2 Ibid., 1997, Supplément No 6 (E/1997/26), chap. I, sect. C,
résolution 35/2.
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17. À la 6e séance, le 12 février, des déclarations ont été faites par les
représentants des pays suivants : Égypte, Ukraine, Fédération de Russie,
République islamique d’Iran, Philippines, Pakistan, Pérou, Guatemala et Inde.

18. Des déclarations ont été prononcées par les observateurs des organisations
non gouvernementales suivantes : Mouvement international ATD quart monde,
Franciscain international, Fédération internationale de la vieillesse,
Fédération mondiale des anciens combattants, New Humanity, Mouvement mondial des
mères, Gran Fraternidad Universal et la Commission des Églises pour les affaires
internationales du Conseil oecuménique des Églises.

19. À la 9e séance, le 17 février, des déclarations ont été prononcées par les
représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (au nom des
États Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne et au nom de la
Bulgarie, Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lituanie, la Pologne, la République
tchèque, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie), de l’Indonésie (au nom des
États Membres de l’ONU qui sont membres du Groupe des 77), de la Chine, de Cuba,
du Bélarus, de la Jamaïque et du Gabon.

20. À la même séance, les observateurs du Kazakhstan et de l’Iraq ont également
prononcé des déclarations.

21. Toujours à la 9e séance, l’observateur de la Suisse a fait une déclaration.

22. À la même séance, les observateurs de la Banque mondiale et de l’UNESCO ont
fait des déclarations.

23. Enfin, à la même séance, des déclarations ont également été faites par les
observateurs du Mouvement pour un monde meilleur et de Réhabilitation
internationale, organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social.

24. À la 10e séance, le 18 février, des déclarations ont été prononcées par les
représentants des pays suivants : Mexique, Malte, Afrique du Sud, Finlande,
Inde, Norvège, États-Unis d’Amérique, Canada et Mongolie.

25. À la même séance, M. Pino Arlacchi, Directeur exécutif du Bureau du
contrôle des drogues et de la prévention du crime, a fait un exposé et s’est
entretenu avec les membres de la Commission.

26. À la 11e séance, le 18 février, des déclarations ont été faites par les
représentants des Philippines, de la République islamique d’Iran, de la
Fédération de Russie, du Népal, de l’Argentine et du Chili [au nom des États
Membres de l’ONU qui sont membres du Marché commun du Sud (Mercosur)].

27. À la même séance, l’observateur de la Commission économique et sociale pour
l’Asie et le Pacifique a prononcé une déclaration.

28. Toujours à la 11e séance, les observateurs du Mouvement mondial des mères
et du Conseil national de la jeunesse du Luxembourg, organisations non
gouvernementales, ont fait des déclarations.
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Décisions prises par la Commission

Promotion de l’intégration sociale et de la participation de l’ensemble de la
population, y compris les groupes et personnes désavantagés et vulnérables

29. À la 13e séance, le 20 février, la Commission était saisie d’un projet de
résolution (E/CN.5/1998/L.6 et Add.1 et 2) intitulé "Promotion de l’intégration
sociale et de la participation de l’ensemble de la population, y compris les
groupes et personnes désavantagés et vulnérables : éléments à intégrer aux
conclusions convenues de la Commission" et présenté par les Vice-Présidentes de
la Commission, Mmes Faith Innerarity (Jamaïque), Maria Lourdes V. Ramiro Lopez
(Philippines) et Joanna Wronecka (Pologne), sur la base des consultations
officieuses. La Commission a été informée des amendements approuvés lors des
consultations officieuses tenues sur les conclusions.

30. À la 14e séance, le 20 février, la Commission a adopté ses conclusions
(voir chap. I, sect. B, résolution 36/1).

31. Les représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
(au nom des États Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union européenne), des
États-Unis d’Amérique, des Pays-Bas, du Chili et de l’Indonésie (au nom des
États Membres de l’ONU qui sont membres du Groupe des 77), ont prononcé des
déclarations.

Examen des plans et programmes d’action pertinents des
organismes des Nations Unies concernant la situation

des groupes sociaux

32. La Commission a examiné le point 3 b) de son ordre du jour à ses 7e, 12e et
14e séances, les 13, 19 et 20 février.

33. À la 7e séance, le 13 février, le Directeur de la Division des politiques
sociales et du développement social a fait une déclaration.

34. À la même séance, Mme Julia Tavares de Alvarez (République dominicaine),
en sa qualité de Coordonnatrice du Groupe consultatif pour l’Année
internationale des personnes âgées et au nom de M. Aurelio Fernández (Espagne),
Coordonnateur du Groupe consultatif, a fait un exposé oral sur les activités du
Groupe consultatif chargé d’aider la Commission du développement social à
préparer l’Année internationale des personnes âgées (1999).

35. Toujours à la 7e séance, des déclarations ont été prononcées par les
représentants des pays suivants : Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord (au nom des États Membres de l’ONU qui sont membres de l’Union
européenne ainsi que de la Bulgarie, Chypre, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie,
la Lituanie, la Pologne, la République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie et la
Slovénie), États-Unis d’Amérique, Autriche, Espagne, Chine, Guatemala, Finlande,
Norvège, Philippines et République de Corée.

36. Toujours à la même séance, l’observateur de la Lituanie a également fait
une déclaration.

37. À la 7e séance, des déclarations ont été prononcées par les observateurs de
l’American Association of Retired Persons (association américaine des retraités)
et de la Fédération internationale du droit à la vie, organisations non
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gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et
social.

Décisions prises par la Commission

Activités du Groupe consultatif pour l’Année internationale des personnes âgées

38. À la 12e séance, le 19 février, le représentant de la République
dominicaine, au nom des deux coordonnateurs du Groupe d’appui spécial officieux
à composition non limitée chargé d’aider la Commission à préparer l’Année
internationale des personnes âgées, a présenté un projet de décision
(E/CN.5/1998/L.5) recommandant au Conseil économique et social de changer le nom
du Groupe d’appui et de l’appeler Groupe consultatif pour l’Année internationale
des personnes âgées.

39. À la 14e séance, le 20 février, la Commission a adopté le projet de
décision (voir chap. I, sect. A, projet de décision I).

Options concernant la future opération d’examen et d’évaluation de l’application
du Plan d’action international sur le vieillissement

40. À la 12e séance, le 19 février, le Président de la Commission a présenté un
projet de décision (E/CN.5/1998/L.4) intitulé "Options concernant la future
opération d’examen et d’évaluation de l’application du Plan d’action
international sur le vieillissement".

41. À la 14e séance, le 20 février, la Commission a adopté le projet de
décision (voir chap. I, sect. B, décision 36/101).

Documents examinés dans le cadre du suivi du Sommet mondial pour le
développement social

42. À la 14e séance, le 20 février, sur proposition du Président, la Commission
a pris note des documents dont elle avait été saisie dans le cadre du suivi du
Sommet mondial pour le développement social (voir chap. I, sect. B, décision
36/102).

Exposés spéciaux sur le suivi du Sommet mondial
pour le développement social

43. Aux 1re, 5e et 9e séances, les 10, 12 et 17 février, la Commission a
entendu des communications sur le suivi du Sommet mondial pour le développement
social.

44. À la 1re séance, le 10 février, des exposés ont été faits par les orateurs
suivants : M. Yang Qingwei (Chine), M. Reinaldo Ruiz (Chili), M. Ernst Sucharipa
(Autriche), M. K. J. Hlkuama-Mupaine (Namibie) et Mme Marcela Maria Nicodemos
(Brésil).

45. À la 5e séance, le 12 février, des exposés ont été faits par
MM. Cielito Habito (Philippines), M. Nazar Mohammad Shaikh (Pakistan) et Maged
Abdelfattah (Égypte).

46. À la 9e séance, le 17 février, M. Torben Brylle (Danemark) a fait un exposé
spécial.
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Discussions de groupe

Discussion du group e I : "Participation et justice sociale"

47. À la 2e séance, le 10 février, la Commission a tenu une discussion de
groupe sur le thème "Participation et justice sociale".

48. Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales a animé
la discussion. Sont intervenus les participants suivants : MM. Marju Lauristin
(Estonie), Jaime Joseph (Pérou), Hussein M. Adam (Somalie) et Suchitra
Punjararatabandhu (Thaïlande).

49. À la suite de leurs exposés, les participants à la discussion ont procédé à
un échange de vues avec les membres de la Commission.

Discussion du groupe II : "Renforcement de la protection
sociale et réduction de la vulnérabilité"

50. À la 8e séance, le 17 février, la Commission a examiné le thème
"Renforcement de la protection sociale et réduction de la vulnérabilité".
Le Président de la Commission, M. Aurelio Fernández (Espagne) a animé la
discussion. Sont intervenus les participants suivants : M. Vappu Taipale
(Finlande), Mme Meryl James-Sebro (Trinité-et-Tobago), M. John D’Mello (Inde) et
Mme Anna Maria de Frappola (Uruguay).

51. À la suite de leurs exposés, les participants à la discussion ont procédé à
un échange de vues avec les membres de la Commission.

Résumé des discussions de groupe établi par le Président

52. À la 12e séance, le 19 février, la Commission était saisie d’un résumé des
discussions de groupe établi par le Président.

53. À la 14e séance, le 20 février 1998, sur proposition du Président, la
Commission a décidé d’inscrire dans son rapport le résumé établi par le
Président des discussions des groupe s I : "Participation et justice sociale"
et II : "Renforcement de la protection sociale et réduction de la
vulnérabilité".

54. On trouvera ci-après le résumé établi par le Président de la discussion du
groupe I, "Participation et justice sociale", et de la discussion du groupe II,
"Renforcement de la protection sociale et réduction de la vulnérabilité" :

Réunion-débat I. Participation et justice sociale

Les débats ont porté sur des questions précédemment soulevées par les
participants, à savoir :

Importance de la participation

La participation, c’est ce qui permet aux individus et aux collectivités
locales de définir eux-mêmes leurs priorités et d’exercer un droit de regard sur
leurs ressources et sur les actions à entreprendre pour atteindre les objectifs
qu’ils se sont fixés. Cette participation exige que les rapports entre les
individus, les groupes, les collectivités, le marché et la société civile
privilégient le partenariat et le partage des responsabilités. Elle ne se
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résume pas à un simple accès aux ressources ou aux pouvoirs publics, puisqu’elle
fait de l’individu un acteur essentiel de l’acquisition des ressources et du
partage des pouvoirs politiques. Elle revêt des dimensions tout à la fois
sociales, économiques, politiques et culturelles liées par des rapports
dialectiques.

Quelques conditions préalables pour instaurer la participation

Le développement participatif semble nécessiter les ingrédients suivants :
a) la démocratie, la liberté d’expression, la liberté de la presse et des
communications; b) la décentralisation, jusqu’aux niveaux régional, local et
communautaire, des structures de décision touchant la politique et le
développement, ce qui implique de la part des gouvernements la volonté
d’encourager le développement socioéconomique pour tous, ainsi que la
transparence et la responsabilisation à tous les niveaux; c) un engagement fort
et partagé en faveur du développement participatif de la part des autorités
nationales et des pouvoirs locaux, y compris la volonté affirmée de répondre
aux besoins des groupes vulnérables (femmes et personnes âgées par exemple) en
considérant ces groupes comme des bénéficiaires mais aussi des acteurs; et d) la
responsabilité et la transparence à tous les échelons des gouvernements et des
institutions engagés dans le processus de développement.

Les éléments fragiles et vulnérables de la société doivent être pleinement
associés à tous les stades du processus de développement. La définition,
l’élaboration et l’application des stratégies, plans et programmes de
développement destinés à lutter contre la pauvreté doivent être guidées par les
besoins socioéconomiques prioritaires de ces populations. Il faut également
intégrer les ressources humaines de la collectivité locale dans le processus de
développement.

Développement local endogène

Il faut une stratégie de développement local pour renforcer en priorité les
capacités économiques locales qui permettront à la communauté concernée de
subvenir à ses propres besoins. Le modèle vise à optimiser la production pour
en faire profiter la population locale. La démarche axée sur le développement
local établit un lien entre les besoins fondamentaux de l’être humain et les
capacités locales; elle vise à créer des emplois non pas simplement pour générer
des revenus, mais aussi pour améliorer valablement la qualité de vie des
individus et des collectivités.

Les mégalopoles des pays en développement et des pays développés posent des
problèmes particuliers en matière de lutte contre la pauvreté, d’action en
faveur du développement intégré, de renforcement du pouvoir d’action des
individus et de leurs associations, et de renforcement du rôle des pouvoirs
locaux en tant qu’agents du développement et de la démocratie participative,
et elles offrent aussi un terrain d’action privilégié en la matière. Le
développement local autocentré doit plus que jamais être encouragé dans un
contexte de mondialisation des marchés, car il devient de plus en plus évident
que la globalisation de l’économie ne résout pas les problèmes fondamentaux de
l’humanité que sont l’exclusion, l’aggravation de la pauvreté, le creusement des
inégalités et l’expansion de la misère dans les villes comme dans les zones
rurales. La stratégie de développement local doit s’attacher en priorité à
renforcer les capacités économiques des communautés dans le but de satisfaire
les besoins locaux.
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Les stratégies de développement local doivent couvrir la production de
base, les marchés locaux, les institutions financières, les réseaux de
transport, les dispositifs d’incitation et les technologies appropriées. Elles
doivent concerner non seulement la base, mais aussi les échelons intermédiaires.

Le développement peut être entravé notamment par l’absence de volonté
politique, le manque d’accès à l’information, les stratégies contradictoires qui
s’annulent mutuellement au lieu d’enclencher une dynamique. Il ne faut pas non
plus sous-estimer l’impact de la pauvreté endémique sur les organisations et les
dirigeants locaux.

Le développement participatif ne peut exister sans démocratie politique.
C’est particulièrement vrai au niveau local, où doit prévaloir la production de
richesses par la population et pour la population. L’application d’un certain
nombre de principes peut favoriser la démocratie locale : a) produire en
priorité des biens qui répondent aux besoins de la collectivité locale;
b) investir dans le développement local par le biais de dispositifs d’incitation
tels que des subventions et des abattements d’impôt; c) travailler de manière
cohérente avec tous les acteurs en vue de développer les capacités de la
population locale.

Le processus de développement participatif est empreint de valeurs éthiques
et spirituelles qui ajoutent une importante dimension à ses composantes
socioéconomiques et politiques. La justice sociale exige que soient reconnues
et appliquées les valeurs morales et spirituelles de l’humanité.

Administration de la justice et lutte contre la corruption

Les gouvernements jouent un rôle crucial dans l’instauration d’un climat
propice à la participation pleine et entière des citoyens. Ils doivent pour
cela mener à bien deux tâches difficiles : garantir la primauté du droit et
l’équité des procédures judiciaires, et mettre en place des mécanismes efficaces
de lutte contre la corruption. S’ils n’y parviennent pas, la participation ne
peut que rester lettre morte. Il faut aussi créer un environnement juridique
juste et équitable, y compris un système judiciaire indépendant doté de moyens
suffisants, ainsi que des services chargés de l’application des lois qui
appliquent vraiment les décisions des tribunaux. On devrait également prévoir
la mise en place de services d’aide judiciaire qui seraient assurés à titre
bénévole par des avocats. Il est par ailleurs essentiel de donner droit de cité
aux notions d’intérêt public et d’action collective en justice, de simplifier le
langage juridique et de désigner des médiateurs publics.

Alors qu’elle est primordiale pour donner aux individus la maîtrise de leur
destinée collective, la participation est toutefois gravement entravée par la
corruption, qui tend à exclure la population de la sphère constitutionnelle et
juridique en ce sens qu’elle introduit des parti pris dans le système juridique
et dénature les principes du droit. La corruption atténue en outre l’efficacité
des mesures en faveur de la participation et de la justice sociale. Elle
entrave la création d’institutions publiques transparentes et responsables
devant le peuple, compromet l’accès juste et équitable aux services publics,
et empêche l’économie de fonctionner efficacement. Les différentes formes de
corruption marginalisent divers segments de la population. La petite corruption
pratiquée à un niveau très subalterne fait obstacle à la participation en
empêchant les victimes d’avoir accès aux services publics. Elle perpétue les
maux qui favorisent la désintégration sociale.
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La pratique des pots-de-vin constitue une affectation inefficace des
deniers publics. Elle bafoue les principes de répartition équitable des
richesses et de responsabilité administrative et politique à l’égard du public.

La vénalité des charges publiques est une autre forme de corruption. Elle
empêche l’avancement au mérite, compromet l’efficacité des services publics et
finit par produire une administration incompétente. Elle peut avoir à long
terme des effets gravement préjudiciables.

L’élimination de la corruption passe par l’élaboration et l’application de
lois et de politiques qui assurent la participation de tous au devenir
collectif. On peut notamment lutter contre la corruption en mettant en place
des mécanismes de dénonciation des malversations, en s’assurant que ces
malversations sont sanctionnées une fois qu’elles ont été dénoncées, et en
procédant dans la transparence et le respect du principe de responsabilité.

Participation populaire dans un climat de désintégration sociale

Les ravages de la guerre provoquent parfois l’effondrement total de
l’autorité de l’État. Le pouvoir de fait et la société civile s’affrontent
alors directement, tandis que les institutions et infrastructures de base du
pays — armée, police, système pénitentiaire, ministères, écoles, hôpitaux,
etc. — s’écroulent les unes après les autres. C’est ce à quoi on assiste
actuellement en Somalie.

Existe-t-il des perspectives de développement social si les structures de
l’État n’existent plus? En Somalie, il s’est créé après l’effondrement de
l’État central un environnement qui présente les caractéristiques suivantes :
a) volonté d’autonomie et de partage du pouvoir; b) décentralisation des
structures; c) renforcement du rôle des femmes; d) renaissance d’un islam modéré
sans dimension intégriste; e) rôle critique des marchés récemment libéralisés;
f) isolement, innovations autochtones et adaptations locales; g) primauté des
traditions dans l’exercice futur du pouvoir; h) émergence d’une presse
dynamique, quoique plutôt brouillonne; et i) primauté des priorités régionales
et des liens entre les collectivités locales.

L’ONU et ses institutions spécialisées, ainsi que les organisations non
gouvernementales nationales et internationales, ont un rôle primordial à jouer
dans ce contexte. La disparition de l’autorité de l’État leur offre toute
latitude pour promouvoir un développement social rationnel. La démarche
implique la décentralisation systématique de la planification et de l’exécution
des projets vers les collectivités locales en ce qui concerne la collecte et
l’analyse des données, la planification, les processus de décision, l’exécution,
le suivi et l’évaluation. Les possibilités de projets décentralisés porteurs de
développement social à l’échelon local ne manquent pas, qu’ils concernent le
renforcement des capacités dans le secteur de l’eau, la reconstitution des
pâturages, la santé, l’éducation, l’agriculture, le commerce, les activités
génératrices de revenus ou la création d’emplois.

Identité

La participation de la population a certes des dimensions économiques,
sociales et politiques, mais également d’importants aspects culturels. La
prolifération de l’information et l’accélération des communications ont produit
des identités complexes qui s’articulent à différents niveaux. L’individu qui
vit dans une société moderne a de multiples rôles — il est père, fils, époux,
travailleur, citoyen, etc. Cette identité pluridimensionnelle signifie que la
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participation doit être basée à tous les niveaux sur la libre expression de
toutes les composantes de l’identité de chacun. La mondialisation et le nouvel
âge de l’information vont encore multiplier les rôles et les relations sur
différents plans. Il s’agit maintenant de donner à chacun l’accès libre et
gratuit à l’information et la possibilité d’édifier une société véritablement
intégrée.

Accès à l’information et à l’éducation

L’essor économique de nombreux pays et les profondes réformes structurelles
qui l’ont accompagné ont créé de nouveaux clivages entre les régions et les
sociétés, puisqu’i l y a désormais des "riches" et des "pauvres" jusque dans le
domaine de l’information. La sous-information empêche les populations de
participer aux décisions politiques et économiques, aux niveaux national et
international. La question neuve de l’accès inégal aux nouvelles technologies
de l’information doit être traitée de manière concertée. Il est urgent dans ce
contexte de mieux informer le public, de renforcer les mécanismes de
responsabilisation, et dispenser une instruction civique à la population.
Il faut un nouveau système d’information pour faire progresser la
démocratisation et la justice sociale.

Les gouvernements devraient comprendre l’importance sociale, économique et
politique que revêtent les nouvelles politiques de l’information du point de vue
de l’édification d’une société de l’information qui soit en même temps une
"société pour tous". Il faut des programmes qui encouragent l’utilisation des
nouvelles technologies de l’information comme moyens d’un dialogue entre les
équipes dirigeantes et les groupes sociaux. Cela suppose des ordinateurs dans
les écoles, des centres informatiques communautaires, des réseaux câblés, le
branchement sur Internet des habitants des régions pauvres et isolées. Les
populations défavorisées et vulnérables — enfants, jeunes, femmes, minorités
ethniques, habitants des régions pauvres — doivent être initiées aux nouvelles
technologies et y avoir accès.

La participation de tous les membres de la société exige au préalable une
formation, qui doit être universelle. C’est particulièrement vrai avec le
nouvel âge de l’information, compte tenu de la croissance exponentielle de la
masse d’information et des besoins de communication. Pour que les sociétés
modernes puissent faire de tous leurs membres des participants à part entière,
il va falloir des programmes scolaires axés sur l’acquisition de compétences qui
permettront aux individus d’accéder librement et sur un pied d’égalité aux
autoroutes de l’information.

Réunion-débat II. Amélioration de la protection sociale
et réduction de la vulnérabilité

Les débats ont porté sur des questions précédemment soulevées par les
participants, à savoir :

La vulnérabilité

La vulnérabilité peut être définie de différentes manières. Elle peut
désigner par exemple "le fait d’être très exposé à certains risques associé à
une capacité amoindrie de se protéger contre ces risques et de faire face à
leurs conséquences négatives". Trois types de vulnérabilité ont été
identifiés : la vulnérabilité écologique, la vulnérabilité structurelle, la
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vulnérabilité liée au rôle social de l’individu. Trois dimensions ont été mises
en relief, à savoir les risques, l’état mental et les conséquences.

La notion corollaire de risque implique qu’un individu présente des
fragilités, qu’il est particulièrement vulnérable et est probablement voué à
l’exclusion si certains facteurs biologiques, psychologiques ou sociaux
interviennent à un moment ou un autre dans son existence. Il faut des
stratégies de prévention complexes et des systèmes de protection et d’aide
sociale pour parvenir à déterminer et couvrir les risques auxquels sont exposés
des individus ou groupes d’individus dans des circonstances et à des périodes
déterminées.

Les conséquences de la mondialisation et les déséquilibres structurels qui
caractérisent les relations internationales sont préoccupants, tout comme les
modalités et les moyens à mettre en oeuvre pour faire progresser la coopération
internationale, respecter la diversité socioéconomique, et permettre à chaque
société de s’épanouir et de gérer elle-même sa rencontre avec le changement et
le développement.

Certains participants ont estimé que la vulnérabilité structurelle était le
résultat des déséquilibres économiques, culturels et politiques qui permettent à
certaines régions du globe et à certains groupes sociaux de prospérer aux dépens
des autres. Ces rapports inégaux sont générateurs d’exploitation, de domination
et de dépendance, et ils se traduisent par des macropolitiques qui
vulnérabilisent les deux tiers des habitants de la planète — minorités raciales,
ethniques et religieuses, femmes, handicapés, immigrants en situation régulière
ou irrégulière, travailleurs migrants, minorités ethniques et religieuses,
jeunes (notamment squatters et enfants des rues), populations pauvres des zones
urbaines et rurales, personnes travaillant dans des secteurs informels de
l’économie. Tous sont exposés à des risques multiples — discrimination, guerres
et conflits ethniques, violences, délinquance, trafic des drogues et
toxicomanie.

Le combat des femmes pour l’égalité pourrait servir à illustrer les grands
processus du développement. De même qu’ils privent les femmes de la capacité et
des ressources nécessaires pour promouvoir et défendre leurs intérêts, les
mécanismes institutionnels peuvent ôter aux nations leur capacité de promouvoir
et défendre leurs intérêts.

La vulnérabilité économique. Il a été noté avec inquiétude que les grandes
évolutions actuelles — libéralisation, politiques de libre-échange, ajustements
structurels — rendaient les gens plus vulnérables. Le fossé entre les riches et
les pauvres ne cesse de se creuser, tant à l’intérieur des pays qu’à l’échelon
international. Les exemples qui suivent illustrent les répercussions néfastes
des macropolitiques actuelles sur les peuples indigènes et les populations
défavorisées : a) déplacement sans relogement de villages entiers, afin de
construire des barrages; b) montée du chômage dans les branches industrielles
traditionnelles à la suite d’une automatisation massive, ce qui contraint
parfois les travailleurs évincés, le plus souvent des femmes, à accepter de
travailler dans des conditions inhumaines; c) spoliation des paysans, privés de
leurs terres par les remembrements et la mécanisation; d) apparition d’un
tourisme qui crée dans son sillage la "culture du cinq étoiles" , en d’autres
termes un système de valeurs avide et mercantile qui vient détrôner les
solidarités villageoises ancestrales.
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Les vulnérabilités culturelles apparaissent quand la production culturelle
n’exprime que les perceptions et les valeurs d’un groupe donné, et quand elle
est consommée passivement et sans esprit critique par d’autres groupes. Ce
monopole de la pensée est générateur d’insécurités multiples y compris en termes
d’identité individuelle et culturelle et de confusion des valeurs du bien et du
mal. Et la "réalité virtuelle" gagne du terrain au fur et à mesure que les
médias envahissent la vie quotidienne et que s’affaiblissent les repères
traditionnels (tels que la famille et autres institutions sociales).

Un participant a estimé que les médias internationaux inculquaient des
valeurs capitalistes à tout le tiers monde. L’évolution est subliminale,
subtile, inconsciente. Elle propage une morale consumériste et matérialiste
dominée par l’appât du gain, une vision strictement mercantile de l’existence,
la réussite à tout prix, l’égoïsme et le mépris de l’altérité et des groupes
vulnérables. À travers ses médias, le monde développé prépare le terrain pour
son modèle de développement centré sur l’économique. Il attire dans son orbite
les classes moyennes et supérieures et crée de ce fait un monde développé au
sein du tiers monde. La vision du développement social intégré qui avait pris
forme au Sommet de Copenhague s’efface progressivement.

Stratégies de renforcement de la protection sociale
et de réduction des vulnérabilités

Il faut exorciser les "démons" qui freinent le développement, et en premier
lieu le préjugé trop répandu qui voudrait que les cultures autochtones soient
incapables de se développer toutes seules. Le développement a été trop souvent
apporté de l’extérieur alors qu’il aurait dû être le produit de l’évolution
naturelle des cultures. À l’ère du "postdéveloppement", les institutions, les
associations et les populations autochtones doivent plus que jamais entreprendre
des actions constructives pour instaurer des changements structurels et
renforcer la protection sociale.

Définir le développement comme un cheminement progressif vers la pleine
maturité est une arme à double tranchant aussi bien pour les chercheurs et les
professionnels du développement que pour ceux qu’il s’agit de "développer",
puisque le développement implique alors que l’on arrache "le Sud" aux ténèbres
et à la tyrannie de traditions rétrogrades pour l’amener à la lumière et à la
blancheur immaculée du "Nord" moderne, industriel et technologiquement avancé.

Le développement doit plutôt être perçu comme un processus autonome et
endogène qui donne aux peuples la possibilité de cerner et d’évaluer leurs
problèmes puis d’élaborer et de mettre en oeuvre des stratégies basées sur leurs
connaissances et leurs expériences propres. Il faut cesser de se lamenter sur
des vulnérabilités supposées, et saluer plutôt l’endurance et les stratégies
de survie des groupes réduits à des positions vulnérables. Il est temps de
remplacer les mots martyre, résignation et désespoir — tout ce qu’implique
le terme "vulnérable" — par ceux de résistance, mobilisation,
institutionnalisation, autodétermination et autonomie. On pourrait passer ainsi
d’une simple réduction des vulnérabilités au renforcement et à la concrétisation
des capacités de résistance face à la vulnérabilité structurelle.

Les cultures autochtones portent cependant en elles leur propre
vulnérabilité structurelle; elles doivent être respectées, mais il est inutile
de les idéaliser. Le meilleur scénario de développement est celui qui conjugue
initiatives autochtones et contributions extérieures en un juste dosage de
tradition et d’innovation. Le multiculturalisme a été jugé préférable aux
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intégrismes culturels réfractaires au changement, ainsi qu’aux évolutions
brutales et déstabilisantes imposées de l’extérieur.

Pour échapper à la vulnérabilité, les populations défavorisées doivent
aller au-delà des microstratégies de survie individuelle, c’est-à-dire créer des
entreprises durables qui vont prospérer et qu’ils transmettront aux générations
futures pour arrêter l’engrenage de la pauvreté et de la vulnérabilité.
Les grands programmes nationaux qui privilégient la création d’un environnement
intégré pour les handicapés et d’un "monde de solidarité" pour les personnes
âgées témoignent d’une volonté de développer le potentiel humain en vue de
réduire les vulnérabilités.

Il a par ailleurs été question dans les débats du soutien à apporter à la
population active "non vulnérable", qui doit financer les besoins de personnes
âgées de plus en plus nombreuses.

La perception du développement doit être affinée car c’est d’elle que
procèdent les politiques en la matière. Il est à terme plus fructueux d’essayer
de comprendre l’origine des problèmes que de traiter simplement les symptômes.

La révolution de l’information

La révolution de l’information est aussi riche de promesses que lourde de
menaces. L’information est une chose trop importante pour être laissée aux
mains de gens techniquement compétents mais dénués de sensibilité sociale.
Le premier défi consiste à privilégier non plus le contenant — les instruments —
mais le contenu. Les informations doivent être variées, utiles, significatives
et pluriculturelles.

Les technologies de l’information permettent de supprimer les barrières
créées par les distances, le temps ou des handicaps; elles peuvent servir dans
le contexte de l’éducation permanente, de l’éducation et de l’information sur
l’égalité des sexes, et contribuer par là à réduire les vulnérabilités.

Des partenariats sectoriels réussis

Les participants ont estimé que la réduction des vulnérabilités et le
renforcement de la protection sociale exigeaient la collaboration des pouvoirs
publics, du secteur privé et de la société civile. On a mentionné la
possibilité de créer des "pôles de développement social" (sur le modèle des
pôles industriels encouragés par les ministères du commerce et de l’industrie
de divers pays). Ces pôles de développement social pourraient favoriser
l’interaction des acteurs des divers secteurs — économie, recherche, services —
tout en laissant à chaque partenaire la faculté de conserver ses propres
objectifs et méthodes de travail.

Il a également été question de "capital social", plus précisément de la
nécessité de bâtir des réseaux d’acteurs sociaux fiables et dignes de confiance.
Les participants ont estimé que le capital social était le précurseur et le
garant de la bonne gouvernance, et la condition sine qua non de la vie
économique. L’apparition à l’échelon local d’entreprises et de firmes
"sociales" a par ailleurs été soulignée.

La collaboration entre gouvernement, secteur privé et société civile n’est
pas toujours facile, a-t-il été noté, car chaque entité poursuit son propre
objectif — respectivement rester au pouvoir, faire des bénéfices, et survivre.
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Le gouvernement et le secteur privé peuvent facilement exclure la société civile
de décisions vitales.

Les participants ont noté la diversité des types d’organisations non
gouvernementales. Certaines ont été "satellisées" par des organismes de
financement ou des États étrangers; d’autres font un travail purement
humanitaire; d’aucunes fonctionnent comme des cabinets de consultants ou des
multinationales; d’autres encore prônent ou défendent des positions intégristes.
Les organisations de terrain centrées sur les communautés sont les mieux placées
pour venir en aide aux plus vulnérables. Elles peuvent s’organiser et
s’associer avec d’autres groupes de personnes défavorisées et vulnérables pour
défendre leurs intérêts et presser les pouvoirs publics d’agir et de légiférer,
et rejoindre les mouvements de femmes, d’écologistes, de défense des droits de
l’homme et de syndicats afin de former un véritable contre-pouvoir.

La famille, a-t-il été conclu, est l’unité de base de la société et une
institution importante qui prépare l’individu à vivre en société et le protège
aux moments de sa vie où il est le plus vulnérable. Mais elle est aujourd’hui
assiégée de toutes parts. Le renforcement de la cellule familiale est un volet
important des systèmes d’aide à l’intégration et de protection contre la
vulnérabilité.

Donner la priorité aux politiques sociales intégrées

La mondialisation a été étudiée d’un point de vue économique; elle doit
l’être davantage dans l’optique des politiques sociales, en poursuivant les
travaux entrepris lors du Sommet mondial pour le développement social.

Les paradigmes de politique sociale en vigueur n’ont plus cours face à la
dégradation de l’emploi et de l’insécurité. Il se crée peu à peu un vide
sociopolitique que viennent combler des institutions internationales et des
organisations non gouvernementales qui ont chacune leurs valeurs et leurs
politiques. L’accent a été mis à cet égard sur la nécessité d’évaluer les
incidences sociales du phénomène.

La Commission du développement social est la seule instance mondiale de
débat sur le thème précis des politiques sociales. À ce titre, elle pourrait
collaborer avec la Commission du développement durable, qui a décidé d’inscrire
à son prochain programme quinquennal (1998-2002) les questions qui concernent
"la pauvreté, les modes de production et les schémas de consommation".

Il a été souligné que les politiques sociales mondiales représentaient le
meilleur moyen de réduire la vulnérabilité et de renforcer la protection
sociale. Le consensus serait peut-être difficile à trouver en la matière, mais
quoi qu’il en soit ces politiques devraient englober a) la redistribution (par
la coopération au service du développement, etc.); b) la réglementation
(questions commerciales, information, etc.); et c) les financements et le
renforcement du pouvoir d’action (là où existent de solides compétences
régionales ou locales et une volonté d’innovation).

Les politiques sociales pourraient s’inspirer de la conception intégrée du
développement social définie au Sommet mondial pour le développement social et
par les instruments relatifs aux droits de l’homme. Elles pourraient aussi
réaffirmer des principes reconnus tels que l’importance de la famille et des
autres institutions, l’autodétermination, la diversité, la solidarité et le

- 30 -



multiculturalisme, et la double démarche qui associe l’optique mondiale et
l’action locale.

Dialogue avec les organisations non gouvernementales

55. À ses 5e et 11e séances, les 12 et 18 février, la Commission a dialogué
avec des organisations non gouvernementales.

56. À la 5e séance, le 12 février, les organisations non gouvernementales
suivantes ont fait des exposés devant la Commission : Association américaine des
retraités; Conseil international de l’action sociale; Comité de coordination des
ONG zambiennes; Confédération internationale des syndicats libres; Pax Christi,
Mouvement international pour la paix; Instituto del Tercer Mundo (Institut du
tiers monde) (à propos de l’initiative Veille sociale).

57. À cette même séance, les représentants de la Jamaïque, de la République
dominicaine, de la République de Corée et des Pays-Bas ont fait des
déclarations.

58. Le Président a également fait une déclaration à cette même séance.

59. Les organisations non gouvernementales suivantes ont fait des déclarations
à la 11e séance, le 18 février : Rotary International, Caritas Internationalis,
Fédération norvégienne des organisations de handicapés; Conseil international de
l’action sociale; Environnement et développement du tiers monde.

60. Les représentants de la Jamaïque, de l’Inde, des Philippines et du Mexique
ont fait des déclarations à cette séance.

61. Le Président a également fait une déclaration à cette même séance.

62. À cette même séance, le Directeur de la Division des politiques sociales et
du développement social (Département des affaires sociales et politiques) a lui
aussi fait une déclaration.
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Chapitre III

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA TRENTE-SEPTIÈME SESSION
DE LA COMMISSION

1. À la 13e séance, le 20 février 1998, la Commission a examiné le point 4 de
son ordre du jour. Elle était saisie d’une note du Secrétariat contenant le
projet d’ordre du jour provisoire de la trente-septième session ainsi que d’une
liste de la documentation qu’elle avait demandée (E/CN.5/1998/L.3).

2. À la même séance, les représentants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord et des Pays-Bas ont fait des déclarations.

3. Toujours à la 13e séance, le Président a modifié oralement le projet
d’ordre du jour provisoire en insérant après le point 3 b) le libellé ci-après:

"Conformément aux décisions antérieures de l’Assemblée générale
et du Conseil économique et social et aux siennes propres, la
Commission examinera, au titre du point 3 b) de l’ordre du jour de sa
trente-septième session, les questions concernant le vieillissement,
en particulier l’Année internationale des personnes âgées (1999).

La Commission sera également saisie des résultats de la
Conférence mondiale des ministres de la jeunesse (Lisbonne,
8-12 août 1998)."

4. À la même séance, la Commission a décidé d’approuver l’ordre du jour
provisoire de sa trente-septième session, tel qu’amendé oralement, ainsi que la
documentation qu’elle avait demandée (voir chap. I, sect. A, projet de
décision II).
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Chapitre IV

ADOPTION DU RAPPORT DE LA COMMISSION SUR LES TRAVAUX
DE SA TRENTE-SIXIÈME SESSION

1. À la 14e séance, le 20 février 1998, le Rapporteur a présenté le projet de
rapport de la Commission (E/CN.5/1998/L.7), qu’il a corrigé oralement.

2. La Commission a ensuite adopté le rapport et chargé le Rapporteur d’y
mettre la dernière main.
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Chapitre V

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture et durée de la session

1. La Commission du développement social a tenu sa trente-sixième session au
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York du 10 au 20 février 1998.
Elle a tenu 14 séances (1re à 14e) et un certain nombre de réunions officieuses.

B. Participants

2. Conformément à la résolution 1996/7 du Conseil économique et social, en
date du 22 juillet 1996, la Commission est composée de 46 États Membres de l’ONU
élus sur la base du principe d’une répartition géographique équitable.

3. Ont participé à la session 43 États membres de la Commission ainsi que les
observateurs d’autres États Membres et d’États non membres de l’Organisation des
Nations Unies et des représentants d’institutions spécialisées et
d’organisations intergouvernementales et non gouvernementales. La liste des
participants figure dans l’annexe I du présent rapport.

C. Élection du Bureau

4. À la 1re séance, le 10 février 1998, la Commission a élu par acclamation
M. Aurelio Fernández (Espagne) Président.

5. À la même séance, la Commission a élu les membres du Bureau ci-après :

Vice-Présidents :

Mme Faith Innerarity (Jamaïque)
Mme Maria Lourdes Ramiro Lopez (Philippines)
Mme Joanna Wronecka (Pologne)
M. Mathe Diseko (Afrique du Sud)

6. À la 3e séance, le 11 février, la Commission a élu par acclamation M. Mathe
Diseko (Afrique du Sud) Vice-Président et Rapporteur.

D. Ordre du jour

7. À la 1re séance, le 10 février 1998, la Commission a adopté l’ordre du jour
provisoire de la session (E/CN.5/1998/1 et Corr.1) ci-après :

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Suivi du Sommet mondial pour le développement social :

a) Thème prioritaire : "Promotion de l’intégration sociale et de la
participation de l’ensemble de la population, y compris les
groupes et personnes désavantagés et vulnérables";

b) Examen des plans et programmes d’action pertinents des organismes
des Nations Unies concernant la situation des groupes sociaux.
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4. Ordre du jour provisoire de la trente-septième session de la
Commission.

5. Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa trente-
sixième session.

E. Organisation des travaux

8. À la 1re séance, le 10 février 1998, la Commission a approuvé
l’organisation des travaux de la session (voir E/CN.5/1998/L.1/Rev.1).

F. Déclarations liminaires

9. À la 1re séance, le 10 février 1998, la Commission a entendu une
déclaration liminaire faite par le Président provisoire, M. Ion Gorita
(Roumanie).

10. À la même séance, la Commission a entendu une déclaration du Secrétaire
général adjoint aux affaires économiques et sociales du Secrétariat de l’ONU.

G. Documentation

11. Les documents dont la Commission était saisie à sa trente-sixième session
sont indiqués dans l’annexe II du présent rapport.

H. Exposés spéciaux

12. À la 1re séance de la Commission, le 10 février 1988, un exposé spécial a
été consacré au suivi du Sommet mondial pour le développement social. Les
orateurs étaient les suivants : M. Yang Qinqwei (Chine), M. Reinaldo Ruiz
(Chili), M. Ernst Sucharipa (Autriche), M. K. J. Hlkuama-Mupaine (Namibie) et
Mme Marcella Maria Nicodemos (Brésil)

13. À la 5e séance, le 12 février, la Commission a examiné des communications
faites par M. Cielito Habito (Philippines), M. Nazar Mohammad Shaikh (Pakistan)
et M. Maged Abdelfattah (Égypte).

14. À la 9e séance, le 17 février, une communication a été faite par M. Torben
Brylle (Danemark).

15. À la 10e séance, le 18 février, la Commission a entendu un exposé fait par
M. Pino Arlacchi, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour le
contrôle international des drogues.

Discussions de groupe et débats

Discussion de groupe I. Participation et justice sociale

16. À la 2e séance, le 10 février, M. Nitin Desai, Secrétaire général adjoint
aux affaires économiques et sociales, a animé la discussion dans le groupe I.

17. Les participants à la discussion dont les noms suivent sont intervenus :

M. Marju Lauristin, Université de Tartu (Estonie;)

M. Jaime Joseph, Centro Alternativa (Pérou);
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M. Hussein M. Adam, Holy Cross College, Massachusetts (États-Unis
d’Amérique);

M. Suchitra Punjararatabandhu, Institut national pour l’administration du
développement (Thaïlande).

18. Les membres de la Commission ont procédé à un échange général de vues avec
les participants à la discussion.

Discussion de groupe II. Renforcement de la protection sociale et réduction
de la vulnérabilité

19. À la 8e séance,le 17 février, la Commission a tenu la discussion de
groupe II. M. Aurelio Fernández (Espagne), Président de la Commission, a animé
la discussion.

20. Les participants à la discussion dont les noms suivent sont intervenus :

M. Vappu Taipale, Directeur général du Centre national de la recherche et
du développement pour le bien-être et la santé (Finlande);

Mme Meryl James-Sebro, Directrice de First Works International,
organisation non gouvernementale (Trinité-et-Tobago);

M. John D’Mello, professeur de sociologie et de théologie, St. Pius
College, Bombay (Inde);

Mme Anna Maria de Frappola, Directrice de l’Organisation interaméricaine
(Uruguay).

21. Les membres de la Commission ont procédé à un échange général de vues avec
les participants à la discussion.

Débat consacré aux organisations non gouvernementales

22. À la 5e séance, le 12 février, la Commission a organisé un débat consacré
aux organisations non gouvernementales. Les représentants des ONG suivantes ont
pris la parole :

American Association of Retired Persons;

Conseil international de l’action sociale;

Comité de coordination des ONG (Zambie);

Confédération internationale des syndicats libres;

Mouvement international catholique pour la paix Pax Christi;

Social Watch Initiative;

Instituto del Tercer Mundo (Institut du tiers monde).

23. À la 11e séance, le 18 février, la Commission a organisé un autre débat
consacré aux organisations non gouvernementales. Les représentants des ONG
suivantes ont pris la parole :
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Rotary International;

Caritas Internationalis (Confédération internationale d’organismes
catholiques d’action charitable et sociale);

Fédération norvégienne des associations de handicapés;

Conseil international de l’action sociale;

Environmental Development in the Third World.

I. Consultations avec les organisations non gouvernementales

24. Conformément à l’article 76 du Règlement intérieur des commissions
techniques du Conseil économique et social (E/5975/Rev.1), les représentants des
organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil ci-après ont fait des déclarations :

Organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif général

American Association of Retired Persons, Confédération internationale des
syndicats libres, Conseil international de l’action sociale, Fédération
internationale des associations de personnes âgées, Fédération mondiale des
anciens combattants, Franciscans International, Mouvement international ATD
quart monde

Organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif spécial

Conseil oecuménique des Églises, Fédération internationale des centres sociaux
et communautaires, Fondation pour les droits de la famille (PRODEFA), Mani
Tese ’76, Mouvement international catholique pour la paix Pax Christi, Mouvement
mondial des mères, New Humanity, Réhabilitation internationale

Liste

Fédération internationale du droit à la vie, Gray Panthers, Institut du tiers
monde, Mouvement pour un monde meilleur, Social Watch Initiative

25. Les déclarations écrites présentées par des organisations non
gouvernementales sont énumérées dans l’annexe I du présent rapport.
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Annexe I

PARTICIPATION

Membres

Afrique du Sud : Mathe Diseko, Prince Mofokeng, Snowy Molosankwe,
Thomas Rambau

Allemagne : Christoph Linzbach, Volker Berger, Holger Mahnicke,
Patricia Flore

Argentine : Fernando Petrella, Ana Maria Ramirez, Mariano Simon
Padros

Autriche : Elke Atzler, Susanne Keppler-Schlesinger, Rosa-Anna
Weiss, Eveline Hoenigsperger

Bélarus : Olga Dargel, Alyaksandr Sychou, Valery Zhdanovich,
Igar Gubarevich

Bénin : Sameuel Amehou, Leon Klouvi, Charles Todjinou, Thomas
d’Aquin Ikoudjou, Thomas Guedegbe, Paul Houansou

Cameroun :

Canada : Ross Hynes, Louise Galarneau, Rémy Beaulieu, Marthe
St-Louis, Drew McVey, André Giroux, Hélène Goulet

Chili : Juan Somavía, Juan Larrain, Eduardo Tapia, Reinaldo Ruiz

Chine : Qin Huasun, Cui Tiankai, Yang Qinwei, Sun Zhonghua,
Lin Sha, Xie Bohua, Su Jinghua, Wang Shihong, Yin Qi

Cuba : Bruno Rodriguez Parilla, Pedro Nuñez Mosquera, Mirtha
Hormilla Castro, Tania Montesino Gonzalez

Égypte : Nabil Elaraby, Maged A. Abdel Aziz, Karim Wissa,
Yehia Oda

Équateur : Monica Martinez

Espagne : Inocencio F. Arias, Arturo Laclaustra, Hector Maravall,
Terersa Magin, Aurelio Fernandez, Pedro Extremo, Jesus-
Norberto Fernandez, Carmen Ortega, Rocio de la Hoz,
Delmira Paz-Seara, Isabel Codon, Marta Betanzos, Alvaro
Rodriguez

États-Unis d’Amérique : Betty King, Seth Winnick, Yerker Andersson, William
Benson, Jocelyn Breeland, Maria Bush, David Hohman,
David Shapiro, Margaret Kerry

Éthiopie : Fesseha A. Tessema

Fédération de Russie : V. A. Tsepov, O. Y. Sepelev, A. A. Nikiforov,
S. A. Sucharev, I. V. Chriskov
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Finlande : Aino-Inkeri Hansson, Reijo Vaarala, Taisto Huimasalo,
Anna-Maija Korpi, Ralf Ekebom, Johan Schalin,
Soilikangaskorpi

France : Annie Ornon de Calan, Yvon Chotard, Jean Prieur, Agnès
Ameil, Didier Machal, Assia Sixou, Frédéric Desagneaux

Gabon : Eugene Revangue, Yves O’Wanleley-Adiahenot, Alain Jean
De Dieu Gnonda, Nathalie Oliveira, Hyacinthe Makanga-
Boutoto, Jeannine Taty-Koumba, Véronique Essomeyo-Minko,
Jean-François Allogho-Mintsa, Grégoire Lomba, Ginette
Arondo

Gambie :

Guatemala : Julio Armando Martini Herrera, Luis Fernando Carranza
Cifuentes, Silvia Corado Cuevas, Norma Espina Guerra

Inde : S. R. Hashim, Rohini Nayyar, G. Mukhopadhaya

Iran (République
islamique d’) : Bagher Asadi, Mehdi Hamzehei, Esmaeil Afshari

Jamaïque : M. Patricia Durrant, Faith Innerarity, Easton Williams,
David Allen Prendergast

Japon : Masaki Konishi, Fumiko Saiga, Yoko Maejima, Mika
Ichihara

Malaisie : Hasmy Agam, Zainul Arif Hussain, Siti Hajjar Adnin

Malawi : David Rubadiri, F. D. J. Matupa, Din J. Balakasi

Malte : Alfred Grixti, George Saliba, Gaetano Brincau, Joanna
Darmanin, Elaine Miller, Anton Tabone

Mauritanie : Mahfoudh Ould Deddach, Yahya N’Gam

Mongolie : Ochir Enkhtsetseg, Tsogt Nyamsuren

Népal : Raghav Doj Pant, Paras Ghimire

Norvège : Ole Peeter Kolby, Hilde C. Sundrehagen, Anne S. Trosdal
Oraug, Susan Eckey, Ella Ghosh

Ouganda :

Pakistan : Ahmad Kamal, Nazar Mohammad Shaikh, Munawar Saeed Bhatti

Pays-Bas : Koos N. M. Richelle, Peter H. G. Pennekamp, Henk C. V.
Schrama, G. Van Rienen, R. Ch. Aquarone, W. Van de Ree,
M. Middelhoff, A. Van Bolhuis, A. M. C. Wester, M. Van
Zomeren

Pérou : Maritza Rodriquez, Alfredo Chuquihuara, Ana Pena
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Philippines : Cielito Habito, Felipe Mabilangan, Maria Lourdes
V. Ramiro Lopez, Linglingay F. Lacanlale, Libran
N. Cabactulan, Violeta V. David, J. Edgar E. Ledonio

Pologne : Joanna Wronecka, Janusz Galeziak

République de Corée : Chang Beom Cho, Young Han Bae, Woon an Kam, Young Sam Ma

République
dominicaine : Julia Tavares de Alvarez, Elda Cepeda, Sully Saneaux

Roumanie : Norica Nicolai, Yon Gorita, Victoria Sandru

Soudan : Elfatih Erwa, Nouri Khalil, Mubarak Rahmtalla, Daffa-
Alla Alhag Ali Osman, Omer Dahab Fadol Mohamed, Tarig
Ali Bahit, Mohamed Mustafa Ahmed

Togo : M. Kwamivi Dodzi Sokper

Ukraine : Svitlana A. Vegera, Ella M. Libanova, Yevhen V. Koziy,
Okasana V. Boyko

Venezuela : Carlos Altimari, Norman Monagas Lesseur, Lyda Aponte
de Zacklin

États Membres de l’Organisation des Nations Unies représentés
par des observateurs

Algérie, Andorre, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade,
Belgique, Bolivie, Botswana, Brésil, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire,
Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, El Salvador, Érythrée, Estonie,
ex-République yougoslave de Macédoine, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-
Bissau, Haïti, Honduras, Hongrie, Indonésie, Iraq, Irlande, Italie, Jamahiriya
arabe libyenne, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Lettonie, Liban,
Lituanie, Luxembourg, Maroc, Mexique, Mozambique, Namibie, Nicaragua, Niger,
Panama, Paraguay, Portugal, République arabe syrienne, République de Moldova,
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie
de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Singapour,
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Viet Nam, Zimbabwe

États non Membres représentés par des observateurs

Saint-Siège, Suisse

Organes des Nations Unies

Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale, Commission
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes, Commission économique et
sociale pour l’Asie et le Pacifique, Fonds des Nations Unies pour la population,
Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la
femme, Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues,
Programme des Nations Unies pour le développement
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Institutions spécialisées

Banque mondiale, Fonds monétaire international, Organisation des
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Organisation des
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, Organisation
météorologique mondiale, Organisation mondiale de la santé

Organisations intergouvernementales représentées
par des observateurs

Organisation internationale pour les migrations, Organisation de la
Conférence islamique, Union européenne

Autres organisations représentées par des observateurs

Palestine

Organisations non gouvernementales

ONG dotées du statut consultatif général

American Association of Retired Persons, Association soroptimiste
internationale, Confédération internationale des syndicats libres, Conseil
international de l’action sociale, Conseil international des femmes,
Environmental Development in the Third World, Fédération internationale des
associations de personnes âgées, Fédération internationale des femmes de
carrières libérales et commerciales, Fédération mondiale des anciens
combattants, Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies,
Franciscains international, Union internationale des organismes familiaux,
Mouvement international ATD quart monde, Mouvement international des jeunes et
des étudiants pour les Nations Unies, Rotary International, Zonta International

ONG dotées du statut consultatif spécial

Afro-Asian Peoples’ Solidarity Organization, Alliance universelle des
unions chrétiennes de jeunes gens, Association internationale Susila Dharma,
Caritas Internationalis (Confédération internationale d’organismes catholiques
d’action charitable et sociale), Chambre de commerce, d’industrie et de
production de la République argentine, Service chrétien mondial, Comité
consultatif mondial de la Société des amis, Commission des Églises pour les
affaires internationales du Conseil oecuménique des Églises, Communauté
internationale Baha’ie, Conférence chrétienne pour la paix, Conseil canadien des
Églises, Organisation mondiale des personnes handicapées, Fédération des
associations d’anciens fonctionnaires internationaux, Fédération générale des
femmes arabes, Fédération internationale des centres sociaux et communautaires,
Fédération internationale des travailleurs sociaux, Fédération internationale
pour l’économie familiale, Fédération internationale Terre des hommes,
Fédération universelle des associations chrétiennes d’étudiants, Fondation
COUNTERPART, Fédération luthérienne mondiale, Fondation pour les droits de la
famille (PRODEFA), Global Education Associates, Human Appeal International,
Information Habitat : Where Information lives, Institut linguistique d’été,
International Association for Impact Assessment, International Cooperation for
Development and Solidarity, Ligue internationale des droits de l’homme,
Mani Tese’76, Mouvement mondial des mères, National Anti-Poverty Organization,
New Humanity, Organization for International Development Cooperation, Mouvement
international catholique pour la paix Pax Christi, Réhabilitation
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internationale, Transfert mondial de l’information, Union mondiale des
organisations féminines catholiques

Liste

Association catholique internationale pour la radio, la télévision et
l’audiovisuel (UNDA), Association pour l’éducation d’un point de vue mondial,
Association sociologique internationale, Comité national néerlandais de l’Union
internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN),
Conseil international des psychologues, Council on International and Public
Affairs, Fédération internationale du droit à la vie, Fondation Friedrich Ebert,
Gray Panthers, Instituto de Analises Sociales e Economicas, Instituto del Tercer
Mundo (Institut du tiers monde), Institut international de la reconstruction
rurale, Mouvement pour un monde meilleur, Third World Network, Union
internationale humaniste et éthique, United Methodist Church General Boards of
Church and Society and Global Ministries, Université spirituelle internationale
des Brahma-Kumaris, Women’s Environment and Development Organization

Organisations accréditées auprès du Sommet mondial pour le développement social

All Africa Students Union, Asia-Pacific Regional Group on Families and
Relationships, Asia-Pacific Women’s Human Rights Council, Asociación Cubana de
Naciones Unidas, Association des avocats et des économistes danois (Comité
chômage), Business Association for the World Summit for Social Development
(BUSCO), Bread for the World, Centre Ambedkar pour la justice et la paix, Centre
de recherche et de documentation Febbraio’74, Centre for Community Economics and
Development Consultants Society, Church Women United, Comité catholique contre
la faim et pour le développement, Commission consultative de l’Église
évangélique allemande, Confédération générale des syndicats, Comité zambien de
coordination des ONG, Conférence générale de la jeunesse luxembourgeoise,
Conseil national philippin des organismes de développement social, Conseil
national dominicain de la jeunesse, Conseil national pakistanais de la jeunesse,
Conseil sud-asiatique de la jeunesse, Council of Voluntary Social Services,
Église presbytérienne (États-Unis d’Amérique), El Taller, Eripa Research
Services Center, Federación Argentina de Apoyo Familiar, Fédération chinoise
des associations de personnes handicapées, Fédération des syndicats russes
indépendants, Fédération internationale des ouvriers sur métaux, Fédération
internationale des travailleurs des industries du textile, de l’habillement
et du cuir, Fédération norvégienne des associations de personnes handicapées,
Fondation Khan, Fondation Norfil, Fondation Peter-Hesse, Forum du tiers monde,
Forum of African Women Education, Free Youth Association of Bucarest, Friends
Association for Rural Reconstruction, Gran Fraternidad Universal, Institute of
International Social Development, International Center for Law in Development,
International Family Therapy Association, International Foundation for
Development Inc., International Union for Land Value Taxation, JMJ Children Fund
of Canada, Kennedy Centre for International Studies-NGO Family Voice, Loretto
Community, Mouvement mondial panafricain, National Council of the Churches of
Christ in the USA, National Institute of Womanhood, United Church of Christ’s
Office for Church in Society, Organisation des pays non alignés pour les
étudiants et la jeunesse, Peace and Cooperation, Parents Forum, Réseau iranien
des femmes islamiques, Société arménienne de secours, Société scientifique et
culturelle pakistanaise, Sociologists for Women in Society, Soeurs de l’école
Notre-Dame, South Asian Youth Council, Union nationale des étudiants ghanéens,
United Families International, United Nations Association of Mauritius, Vrouwen
Alliantie (Alliance des femmes néerlandaises pour l’entraide économique et la
redistribution), Zambia Association of University Women
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Annexe II

LISTE DE LA DOCUMENTATION DONT LA COMMISSION A ÉTÉ SAISIE
À SA TRENTE-SIXIÈME SESSION

Cote du document
Point de l’ordre

du jour Titre ou description

E/CN.5/1998/1 et Corr.1 2 Ordre du jour provisoire annoté

E/CN.5/1998/2 3 a) Rapport du Secrétaire général sur la promotion de l’intégration sociale
et de la participation de l’ensemble de la population, y compris les
groupes et personnes désavantagés et vulnérables

E/CN.5/1998/3 3 b) Rapport du Secrétaire général sur les options concernant la future
opération d’examen et d’évaluation de l’application du Plan d’action
international sur le vieillissement

E/CN.5/1998/4 3 a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l’Atelier d’experts
sur la participation et la justice sociale, Londres, 29 septembre-3
octobre 1997

E/CN.5/1998/5 3 a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l’Atelier d’experts
sur les moyens d’améliorer la protection sociale et de réduire la
vulnérabilité, Siège de l’ONU, 10-14 novembre 1997

E/CN.5/1998/6 3 a) Lettre datée du 3 février 1998, adressée au Président de la
Commission du développement social par le Représentant permanent
de la République dominicaine auprès de l’Organisation des
Nations Unies, transmettant un texte intitulé "Projet de déclaration
d’interdépendance"

E/CN.5/1998/L.1/Rev.1 2 Note du Secrétariat sur l’organisation des travaux de la session

E/CN.5/1998/L.2 2 Note du Secrétariat sur l’état d’avancement de la documentation de la
session

E/CN.5/1998/L.3 4 Ordre du jour provisoire de la trente-septième session de la
Commission

E/CN.5/1998/L.4 3 b) Options concernant la future opération d’examen et d’évaluation de
l’application du Plan d’action international sur le vieillissement : projet
de décision

E/CN.5/1998/L.5 3 b) Activités du Groupe d’appui spécial officieux à composition non limitée
chargé d’aider la Commission du développement social à préparer
l’Année internationale des personnes âgées : projet de décision

E/CN.5/1998/L.6
et Add.1 et 2

3 a) Promotion de l’intégration sociale et de la participation de l’ensemble de
la population, y compris les groupes et personnes désavantagés et
vulnérables : éléments des conclusions convenus par la Commission :
projet de résolution

E/CN.5/1998/L.7 5 Projet de rapport

E/CN.5/1998/NGO/1 3 b) Exposé présenté par la Fédération internationale de la vieillesse,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif général
auprès du Conseil économique et social

E/CN.5/1998/NGO/2 3 b) Exposé présenté par l’American Association of Retired Persons,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif général
auprès du Conseil économique et social

E/CN.5/1998/NGO/3 3 b) Exposé présenté par la Fédération internationale des centres sociaux et
communautaires, organisation non gouvernementale dotée du statut
consultatif spécial auprès du Conseil économique et social

E/CN.5/1998/NGO/4 3 b) Exposé présenté par New Humanity, organisation non gouvernementale
dotée du statut consultatif spécial auprès du Conseil économique et
social
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Cote du document
Point de l’ordre

du jour Titre ou description

E/CN.5/1998/NGO/5 3 a) Exposé présenté par la World Information Transfer, Inc., organisation
non gouvernementale dotée du statut consultatif spécial auprès du
Conseil économique et social

E/CN.5/1998/NGO/6 et
Rev.1

3 b) Exposé présenté par la Fondation pour les droits de la famille
(PRODEFA), organisation non gouvernementale dotée du statut
consultatif spécial auprès du Conseil économique et social

E/CN.5/1998/NGO/7 3 b) Exposé présenté par le Mouvement internationl ATD quart monde,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif général
auprès du Conseil économique et social

E/CN.5/1998/NGO/8 3 b) Exposé présenté par la Communauté internationale bahaïe,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif spécial
auprès du Conseil économique et social

E/CN.5.1998/NGO/9 3 a) Déclaration présentée par les organisations non gouvernementales
ci-après : Association soroptimiste internationale; Conseil de
l’archevêché orthodoxe grec d’Amérique du Nord et du Sud; Conseil
international des femmes; Fédération internationale de la vieillesse;
Fédération internationale des femmes de carrières libérales et
commerciales; HelpAge International; Union internationale des
organismes familiaux; Zonta International (statut consultatif général);
Association internationale des femmes médecins; Association mondiale
des guides et des éclaireuses; Bureau international catholique de
l’enfance; Caritas Internationalis; Centre italien de solidarité;
Confédération internationale des mouvements de familles chrétiennes;
Conférence des femmes de l’Inde; Conseil international des femmes
juives; Conseil international sur les problèmes de l’alcoolisme et des
toxicomanies; Fédération internationale des femmes diplômées des
universités; Fédération internationale pour l’économie familiale;
Fédération mondiale des femmes méthodistes; Fondation pour les
droits de la famille; Mouvement mondial des mères; New Humanity;
Oeuvre internationale de Kolping; Organisation internationale de
perspective mondiale; Pax Romana; Union mondiale des femmes
rurales; Villages d’enfants SOS (statut consultatif spécial); Association
internationale des organismes de bienfaisance; Conseil international
des psychologues; International Inner Wheel; Table ronde internationale
pour le développement de l’orientation; Union européenne féminine;
Université spirituelle internationale des Brahma-Kumaris (Liste)

E/CN.5/1998/NGO/10 3 a) Exposé présenté par Information Habitat : Where Information Lives,
organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif spécial
auprès du Conseil économique et social
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